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 i« janvier, à une heure, l'Empereur a reçu dans la 

h ,
u
 Trône les homuiages du Corps diplomatique. 

Son Eminence le Nonce a adressé à l'Empereur les pa-

roles suivantes : 

« Sire, . . , . 
« Dans ce premier jour de 1 an, qui reunit autour de 

Sa"Majesté le Corps diplomatique, j'ai l'honneur, Sire, 

de vous offrir ses vœux et ses hommages respectueux. •> 

L'Empereur a répondu : 

« Je remercie le Corps diplomatique des vœux qu'il 

« veut bien m'adresser au retour du nouvel an, et je suis 

« particulièrement heureux cette fois d'avoir l'occasion 

« de rappeler à ses représentants que, depuis mon en-

« trée au Pouvoir, j'ai toujours professé le plus profond 

« respect pour les droits reconnus. Aussi, soyez-en pér-

il snadés, le but constant de mes efforts sera de réta-

« blir partout, autant qu'il dépendra de moi, la confiance 

« et la paix. » 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 31 décembre, sont 

nommés : 

lusres de naix : 

Du canton de Castillon, arrondissement de Saint Girons 
(Ariége), M. Jean-Pierre-Paul-Marie-Narcisse Rives, licencié 
en droii, avoué,en remplacement de M. Cazalas, décédé; — 
Du canton de 15!igny-sur-Ouche, arrondissement de Beaune 
(Côte-d'Or), M. David, juge de paix de Baigneux-les-Juifs, en 
remplacement de M. Désert, décédé; — Du canton de Quis-
sac, arrondissement du Vigaii (Gard), M. Lafont, licencié en 
droit, suppléant du juge de paix de Sauve, en remplacement 
de M. Teulou, démissionnaire ; — Du canton de Saint-Ma-
raert, arrondissement deNimes (Gard), M. Espagnac, suppléant 
du juge de paix de Lasalle, notaire, démissionnaire, en rem-
placement de M. Maigron ; — Du canton d'Ardentes, arrondis-
sement de Châteauroux (Indre). M. Dumont, juge de paix de 
formes, en remplacement de M. Bouchereau, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art.l8,§ 3'; 

Du canton sud-est d'Amiens, arrondissement de ce nom 
(somme) M. Dufrénoy, juge de paix de Chauny, en remplace-
ment de M. Daullé, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 

uroits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, 
art. 11,5} 3). 

Suppléants déjuges de paix : 

Du canton de Pont-de-Salars, arrondissement de Rodez 

mtairB. n Jeûn-Frari'.'0ls Gazottes, ancien maire, ancien 
" B,V~ "u ,canlon du Nonancourt, arrondissement d'E 

«Z»V,r»re)* j-1
-
 Louis-Ws8r Gaudin, maire, membre du 

Slnar/ond^ement; - Du canton de Neubourg, arron-
» do Lojv.ors (Eure), M. François Oa.-nc, uUai.e ; 

«X. /n" d* M°ntl'<>rt-sur-Risle, arrondissement de Pont-
Sfyu. LEure

J-
 M ^erre-Charles Pottier, maire de Bonne-

iWm 9"»'on d'Aspect, arrondissement de Saint-Gau-
™»w (i-aute-Garonne), M. Jean-Pierre-Raymond Laffont, no-

iiâse m8'r^ d *inc,ausse. — Du canton de Castelnau, arron-
ent de Bardeaux (Gironde), M. Trançois-Louis Bonnet, 

— un canton de Saint-André-de-Cubzac, arrondis-
eaux (Gironde), M. Eusèbe-Armaud-Jean Ri-

omt au maire; — Du 1er arrondissement de Lo-

— Du'- J1^' Auuré-Joseph-Mane Montrelay, notaire; 
de D^8w? i Po,,lau|nur, arrondissement de Riom (Puy-

arronHi ' an Garret. notaire; — Du canton de Sourma, 
BevniJfemGnt ,de ?radei (Pyrénées-Orientales), M. Justin 

nia •-h"1811"6 Prals' 01 M- Marc Pradel> maire de Sour* 
(SiiZ „, Ttanl?u t!0rd de Maçon, arrondissement de ce nom 
nnJ!: "UlTeh M- Théodore-Pierre-Marguerite Foillard, 

iut 

■un canton nord de Maçon, arrondissement de ce nom 

notai™ M- Théodore-Pierre-Margue 

<li4mpn.'T1C'H eu drolt
; —

 Du cailton de Tonnerre, arron-
munioipa

 6 nom
 (

Yonne
)> M. CamilleDormois, conseiller 
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 janvier 1857. L'inscription ayant 

M. D... père; que, quelle que soit la protection accordée 

par la loi à la femme mariée pour le maintien de ses 

droits, les articles 1422 et 1439 du Gode Nanoléon ont 

eu spécialement pour objet de mettre le mari a même de 

doter l'enfant commun, et ce nonobstant le mauvais vou-

loir de h femme ; qu'il était de toute juslice que le mari, 

chef de la communauté, pût disposer des immeubles qui en 

dépendaient dans un but évidemment .utile et raison 

nable. 

Ces moyens ont été accueillis par un jugemeut du Tri-

bunal de première instance de Gbâteaudun du 21 mai 

1858, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que s'il est incontestable que l'bypothèque légale 

de la femme frappe sur les immeubles de communauté, ceue 
règle souffre exception à l'égard de ceux desdits biens dont le 
mari a disposé entre-vifs à titre gratuit pour l'établissement 
d'un enfant commun; 

« Qu'en effet l'article 1422 du Code Napoléon, en refusant 
en général au mari le droit de disposer entre-vifs, à titre gra-
tuit, des immeubles de communauté, ainsi qu'il en aurait na 
turellement lo droit si la propriété de ces biens reposait uni-
quement sur sa tète, marque clairement que le mari n'a sur 
ces biens qu'un droit limité par celui de sa femme; 

« Que si ensuite il accorde au mari, par exception, le droit 
de disposer à titre gratuit de se* biens pour l'établissei?u>ot 
des entants communs, ce n'est évidemment pas au nom du 
mari seul, et en vertu de son seul droit personnel incomplet, 
mais encore au nom de la femme à qui appartient ce qui 
manque au mari dans ce droit de propriété; 

« Qu'en conférant ainsi au mari sur les biens communs en-
tre lui et la femme, un pouvoir d'administration souverain 
et affranchi de tout contrôle, le législateur a été déterminé par 
la présomption qu'en disposant de la chose commune pour 
l'établissement des enfants communs, le mari n'agirait que 
sous l'inspiration et dans la mesure du devoir commun à 
lui et à sa femme, dont il est institué à cet effet le man-
dataire légal ; 

« Que la disposition faite par le sieur D... en faveur de son 
fils, éiant donc faite par lui tant en son nom qu'au Dom et 
comme mandataire légal de la dame D..., pour l'acquit d'une 
obligation naturelle qui leur était commune, et dans la mesu-
re des faeuliés des époux, la dame D... ne peut revenir indi-
rectement sur ladite donation, exerçant son hypothèque légale 
sur les biens qui en sont l'objet; 

« Statuant par jugement en premier ressort en matière or-
dinaire: 

« Fait mainlevée pure et simple, et ordonne la radiation 
définitive de l'inscription d'hypothèque légale prise au profi» 
de la darne Marie-Anne-Thècle J...., épouse du sieur Jérôme-
Henri D... (ère, su bureau des hypothèques de Châteaudun, 
le 10 janvier 1857, vol. 303, n* 206, mais seulement en ce 
qu'elle frappe sur les biens immeubles ci après constitués en 
dot au sieur D... fils par son père, savoir : 1° Un lot de terre 
labourable sis sur les communes de Daney, pré Saint Evrault 
Saint Etienne et Villiers Saint-Ouen, canton de Bonneval, con-
tenant en totalité 29 hectares 71 arts 70 centiares d'après la 

cadastre, etc. 

Appel par Mme D... 

Sur les plaidoiries de M" Mannoury père pour l'appe-

lante, et de Mc Mathieu pour l'intimé, la Cour, contraire-

ment aux conclusions de M. deGaujal, premier avocat-gé-

néral, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 
« Considérant que la cause présente uniquement à décider 

la question de savoir si la femme mariée conserve son hypo-
thèque légale sur les immeubles de la communauté donnés par 
le mari pour l'établissement des enfants; 

« Considérant que les articles 1421 et 1422 du Code Napo-
léon, qui confèrent au mari le droit d'aliéner les immeubles 
de la communauté, ne contiennent aucune disposition relative 
à l'hypothèque de la femme ; que dès lors ils les laissent éga-

lement tous l'empire du droit commun ; 
« Considérant qu'on ne peut admettre que l'aliénation ou 

donation de l'immeuble commun faite par le mari efface l'hy-

pothèque légale de la femme sans donner ainsi au mari sur 
les immeubles de la communauté ; plus de droits qu'il n'en a 

sur ses propres biens : . . 
« Que cela est contraire à l'ensemble des dispositions de la 

loi, qui n'a conféré au mari qu'un droit restreint d'aliénation 

des biens mémo mobiliers de la communauté ; 
« Considérant Qu'on «'appuya vainement des dispositions de 

l'article 1439 pour arriver à l'extinction de l'hypothèque de la 
femme sur les biens donnés par le mari à l'enfant né du ma-
riage; que cet article donne au contraire un exemple de 1 im-
portance que la loi attache au consentement de la femme en 
ce qui louche ces donations spéciales, puisqu'il dispose for-
mellement que la constitution dotale faite en effet de la com-
munauté, n'est à la charge de la femme pour moitié que dans 

le cas où elle accepte la communauté; 
« Quecepeudant on pourrait arriver à la faire supporter 

par la femme non seulement pour moitié, mais encore pjur le 
tout, si l'on effaçait son hypothèque légale sur les biens don-
nés ; car il serait possible qu'il ne restât pour ses reprises au-
cune autre garantie, et qu'ainsi ce fût en définitive non avec 
les forces de la communauté, mais avec les biens personnels 
de la femme, que la constitution des enfants serait réellement 

payée sans son consentement ; 
« Considérant que s'il est un droit qui soit personnel a la 

femme, c'est celui qui résulte de son hypothèque légale; que 
ce droit constitué contre le mari ne peut être détruit par le 

fait unique de celui-ci ; 
« Que dans la cause, la femme D... n'a abandonné son droit 

ni formellement, ni tacitement, mais qu'au contraire elle a 
manifesté la volonté de le conserver en faisant inscrire son hy-

pothèque légale; . „, 
« Considérant qu'on prétend à torique la maintien de 1 hy-

pothèque légale de la femme paralyse et détruit dans les mains 
du mari la disposition des immeubles de la communauté, et 
qu'ainsi le droit d'hypothéquer équivaudrait pour la femme a 

celui d'empêcher l'aliénation ; 
« Que lei droit d'aliéner les immeubles de la communauté 

existe comme celui d'aliéner tout autre immeuble a la charge 

des droits hypothécaires ; que c'est là ̂ "X^T'T 
qui pèse sur toute aliénation; que pour en 
meuble commun vendu ou donné par le mar, seul il jaudrait 
uue disposition exceptionnelle qui ne se trouve mi dans le 
articles 1421 et 1422, m dans l'article 1439 du Code rnpo 

lé
°"

;
Met l'appellation et ce dont est appel à>*j*>H

 g
. 

« Déboute l'intimé de toutes ses fins et conclusions , 
itthàr

K
a "appelante des coudamnauons prononcées, et 

att ndu îes C?i un.ssent les parties, compense ̂  dépens 

descates principale et d'appel, l'arrêt à la charge de 1 intt-

mé, l'amende restituée. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4^ 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 13 décembre. 

TRAVAUX PUBLICS. — CHEMIN DE FER. — PRISE D'F.AU SUR 

UN CANAL DE DERIVATION PUREMENT PRIVE. COMPE-

TENCE ADMINISTRATIVE. 

Une prise d'eau faite pour les besoins d'une entreprise de 
travaux publics sur un canal fait de main d'homme, et 
dérivant ses eaux d'une rivière non navigable, ne consti-
tue pas une expropriation, mais seulement un dommage 
dont l'appréciation appartient exclusivement à l'autorité 
administrative. (Lois du 28 pluviôse an FUI et du 16 
septembre 1807.) 

M. Plicque est propriétaire, aux environs de Brunoy 

(Seine-et-Oise), d'un moulin que fait mouvoir la rivière 

d'Yères au moyen d'un canal de dérivation qui a été 

creusé de main d'homme pour le service du moulin. 

Le chemin de fer de Paris à Lyon traversant la rivière et 

la vallée d'Yères sur un viaduc construit à une grande 

hauteur au-dessus de la vallée, il fut nécessaire, lors de 

l'établissement de la voie, de construire une pompe à feu 

destinée à faire monter jusqu'à la hauteur de la voie l'eau 

quVxigeaient les besoins de,l'exploitation. Le tuyau d'a-

I .iiiiciitatioii fut pratiqué non pas dans la rivière eJIè-mê-

me, mais dans le canal de dérivation de M. Plicque; la 

prise d'eau fut autorisée par un arrêté de M. le préfet de 

Seine-et-Oise du 30 août 1849. 

Pendant plusieurs années, les eaux de la rivière étant 

nbondantes, M. Plicque ne fit aucune plainte, et se borna 

à réserver tous ses droits contre la compagnie. Mais à la 

suite de sécheresses prolongées, le volume des eaux arri-

vant à son usine ayant diminué, M. Plicque crut pouvoir 

demander à la compagnie du chemin de fer une indem-

nité à raison de la prise d'eau pratiquée dans son canal; il 

a donc assigné la compagnie devant le Tribunal de la 

Seine en paiement de dommages-intérêts à donner par 

| état, et d'une provision de 10,000 fr. 

Me Péronne, au nom de la compagnie, a soutenu que le 
Tribunal avait été incompétemment saisi; que le fait dont se 
plaignait M. Plicque ne pouvait être epprécié que par les 
Tribunaux administratifs : d'abord, parce que 
ciation impliquait l'examen de l'arrêté du préfei 
Oise et des règlements d'administration qui 
eaux de la rivière d'Yères ; ensuite, parce que M. Plicque ne 
pouvait alléguer une expropriation quelconque, les eaux d'u-
ue rivière, même non navigable, n'étant pas, aux termes d'u-
ne jurisprudence constante, susceptibles de tomber dans le 

! domaine privé des riverain»; il n'y avait donc pas atteinte à 
I la propriété, mais simple dommage causé par une entreprise 
1 de travaux publics. 

M'Champetier de Ribes, dans l'intérêt de M. Plicque, a 
soutenu, au contraire, que la demande était basée sur une vé-
ritable atteinte à la propriété. Qu'est ce, en effet, qu'un mou-
lin privé de l'eau qui le fait mouvoir ? On comprendrait le 
système de la compagnie, si la prise d'eau avait été faite dans 
la rivière elle-même ; mais elle l'a pratiquée dans un canal 
purement privé, qui est la propriété de M. Plicque; elle a 
fait un trou dans ce canal pour en détourner les eaux à son 
profit; avec quelques travaux de plus elle pouvait aller jusqu'à 
la rivière, et elle n'occasionnait aucun dommage à l'usine de 
M. Plicque. Elle a trouvé plus commode de prendre l'eau des-
tinée au moulin de ce dernier; il y a là un fait dommagea-
ble purement civil, qui lèse une propriété privée, et dont les 
Tribunaux ordinaires peuvent et doivent connaître. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat impérial Laplague-Barris, a statué en ees ter-

mes : 

« Attendu qu'il ne s'agit pas dans la cause d'une expropria-
tion pour cause d'utilité publique ; qu'aucune partie de la 
propriété de Plicque ne lui a été enlevée; que l'eau qui coule 
dans le canal à lui appartenant et qui rejoint ensuite le cours 
d'eau dont elle est dérivée,provient d'une rivière dépendante 
du domaine public, et ne peut par conséquent être sa pro-
priété; qu'il ne pourrait le prétendre que s'il produisait un 
titre formel qui lui conférerait exceptionnellement ce droit de 
propriété, ce qu'il ne fait pas ; 

« Attendu dès lors que la prise d'eau pratiquée par la com-
pagnie du chemiu de fer de Paris à Lyon et dont se plaint le 
démandeur, ne peut être considéréeque comme un fait rentrant 
dans la classe des dommages causés à la propriété par des 
entreprises de travaux publics ; 

« Attendu que, d'après les lois sur la matière, et d'après la 
jurisprudence, toutes les contestations de ce genre, lors même 
que les dommages causés sont permanents, sont de la compé-
tence exclusive des Tribunaux administratifs; 

«Par ces motifs, leTribunal se déclare incompétent, renvoie 
les parties devant les juges qui doivent en connaître, et con-
damne Plicque aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB D'ASSISES DE LA LOIBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.)^ 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience des 14 et 15 décembre. 

INCENDIE. — VOLS. 

Jean-Marie Dussapt, âgé de quarante-deux ans, pro-

priétaire-cultivateur, domicilié en la commune de Châ-

telneuf, canton de Saint-Georges-en-Couzan (Loire), 
comparaît dovant lo jurv suua uuo gravo ac^uoatiou, dont 

les charges ont été ainsi formulées contre lui : 

« Pendant la nuit du 5 septembre dernier, vers l'heure 

de minuit, un double incendie éclata dans deux granges 

situées au hameau de Fraisse, commune de Ghàtelneuf 

(Loire), appartenant l'une à Jean-Marie Dussapt, l'autre 

à Madeleine Griot, veuve Dussapt, sa mère. Elles étaient 

placées à une distance d'environ cinquante mètres l'une 

de l'autre et séparées par deux corps de logis occupés 

divisément par Jean-Marie Dussapt, par Antoine son frè-

re, par leur mère et par leur sœur. 

« La grange, appartenant à Jean-Marie Dussapt, com-

plètement inhabitée, contenait quelques instruments ara-

toires sans valeur et une petite quantité de paille et de 

fourrages. Celle de la veuve Dussapt, également inhabi-

tée, renfermait, avec des objets de même nature, divers 

meubles et ustensiles déménage. Aucun des bâtiments in-

termédiaires n'avait été atteint par le feu, qui avait éié 

aperçu éclatant à la fois avec une égale et subife intensi-

té aux deux extrémités de ce groupe d'habitations. Per= 

sonne ne douta dès lors que ce sinistre ne fût le résultat 

de la malveillance. Un des voisins de la maison Dussapt, 

qui était rentré chez lui peu d'instants avant l'incendie, 

déclara cepenlant n'avoir rien vu ni entendu de nature à 

indiquer la présence d'un étranger dans les maisons, à 

une heure aussi avancée de la nuit. Un chien de garde 

appartenant à ce témoin, et dont la vigilance était con-

nue, n'avait donné aucun signal. D'ailleurs, l'invasion si-

multanée du feu dans deux bâtiments, éloignés l'un de 

l'autre, tous deux inhabités et ne renfermaut que des ob-

jets d'une valeur bien inférieure à ceux qui pouvaient se 

trouver dans les habitations, ne permettait guère de sup-

poser que l'incendie pût être l'œuvre de la vengeance ou 

de la cupidité d'un étranger. Aussi les soupçons unani-

mes des habitants du hameau et de la famille Dussapt el-

le-même se portèrent-ils immédiatement sur Jean-Marie 

Dussapt. Dès le commencement de l'incendie, plusieurs 

avaient entendu la veuve Dussapt, sa fille et son fils An-

toine dire : C'est Jean-Marie qui a voulu faire de l'ar-

gent... Quand il s'est assuré, nous savions bien que nous 

verrions quelque chose ! » Et la mère avait ajouté : « Il 

m'en a fat' dp toute sorte; il ne lui manque plus que de 
nie donner la mort. « 

« Aux premières lueurs du feu, plusieurs voisins avaient 

aperçu Jean-Marie Dussapt occupé à déménager le mobi-

lier de son habitation; des lits démontés, dont les chevil-

les paraissaient avoir été enlevées d'avance, étaient déjà 

déposés à ce moment dans la cour de la maison. Etienne 

Mathevon, l'un de ses voisins, était même allé, en présen-

ce de ces faits, jusqu'à dire àl'accusé : «Qu'avez-vous fait? 

C'est vous qui avez mis le feu !» Cette interpellation était 

restée sans réponse. 

« Les premiers indices furent bientôt confirmés par des 

découvertes décisives. 11 a été établi, en effet, que Jean-

Marie Dussapt, dont la position était depuis longtemps 

obérée, avait fait assurer depuis quelque temps son habi-

tation etses dépendances à la compagnie du Soleil, pour 

une somme presque double de leur valeur vénale. La 

grange incendiée, bâtiment de peu d'importance, non en-

core achevé, et dont la construction ne paraissait pas avoir 

dû coûter plus de 300 fr., avait été comprise eu dernier 

lieu dans cette assurance pour une somme de 1,000 fr. 

Eu apprenant que Jean-Marie Dussapt avait assuré ses 

bâtiments dans de telles conditions, sa mère et son frère 

avaient manifesté, en présence de plusieurs témoins, des 

craintes qui avaient été partagées par les autres habitants 

du hameau. Dès cette époque, tous, hormis un seul, a-

vaienf jugé prudent de faire égalemeuî assurer leurs pro-

priétés. Il a été constaté ensuite que Dussapt avait à payer, 

le 10 septembre dernier, une dette de 400 fr., à raison 

de laquelle un jugement emportant la contrainte par corps 

avait été déjà prononeé contre lui. Pour faire face à cette 

échéance, il avait, peu de temps avant l'incendie, cher-

ché, mais en vain, à vendre une partie des immeubles qui 

lui restaient. 

« Avant que tous ces faits fussent connus, et dès Je 

lendemain de l'incendie, l'accusé, devançant des poursui-

tes qu'il prévoyait sans doute, avait disparu de son domi-

cile ; ce n'est que le 17 septembre suivant qu'il a pu être 

placé sous la main de la justice. 

« Jean-Marie Dussapt a depuis longtemps dans son pays 

une détestable réputation ; il est universellement signalé 

comme étant l'auteur de vols nombreux commis à diver-

ses dates dans le hameau de Fraisse et dans les environs; 

mais la crainte qn'inspirait cet homme autour de lui avait 

toujours empêché les plaintes dont il était l'objet de par-

venir jusqu'à la justice. Toutefois, deux de ces vols ont 

pu, malgré l'ancienneté de leur date, être établis et rete-

nus contre lui. Le 1er novembre 1850, une somme de 

235 francs fut dérobée dans le domicile et au préjudice de 

Griot, ouvrier habitant du hameau de Fraisse. L'auteur 

de ce vol avait profité de l'absence de la famille Griot et 

des autres habitants du village qui tous s'étaient rendus 

aux offices religieux de la fête de Toussaint. La malle qui 

contenait la somme volée et le cadenas qui la fermait 

avaient été fracturés. Les soupçons sa portèrent aussitôt 

sur Jean-Marie Dussapt, le seul du hameau qui ne se ren-

dît jamais aux offices paroissiaux. Une femme Pelisson, 

qui était à cette époque au service de l'accusé, a déclaré 

depuis lors que le jour du vol, à l'heure de la messe, elle 

avait vu Jean-Marie Dussapt s'armer d'un marteau, d'une 

paire de tenailles, et se diriger vers la maison Griot. U é-

tait rentré quelque temps après, avait rempli à la hâte un 

panier de pommes, avec lequel il était ressorti précipi-

tamment, annonçant qu'il allait à la messe au village de 

Boche. L'heure de son départ ne permettait das de sup-

poser qu'il pût y arriver à temps : cette démarche de l'ac-

cusé n'avait donc d'autre but que de se ménager un alibi. 

« Le 4 juin 1854, jour de la Pentecôte, une somme de 

108 francs environ et une paire de boucles d'oreilles fu-

rent dérobées dans le domicile et au préjudice de Gabriel 

Breuil, propriétaire, cultivateur au lieu de Jaselon, com-

mune de Cbâtelneuf. L'auteur de ce vol avait également 

choisi l'heure de la messe paroissiale pour pénétrer dans 

un fenil situé au-dessus de l'habitation de Breuil. Après 

avoir fait sauter une des planches composant le sol du fe-

nil, il s'était introduit dans une chambre du premier éta-

ge, où il avait volé une somme de 100 francs en pièces 

de cinq francs et deux boucles d'oreilles en forçant, à 

l'aide d'un ciseau, la serrure d'un tiroir qui contenait ces 

objets. Une somme de sept à huit francs en menue mon-

naie avait été également enlevée dans un tiroir non fermé 

placé dans une pièce du rez-de-chaussée. Parmi les piè-

ces de monnaie volées se trouvait un sou double en cui-

vre rouge à l'image de la Bépublique, dont le revers était 

entièrement effacé et dont la face présentait des traces 

d'échancrures. Gabriel Breuil possédait depuis longtemps 

cette pièce de monnaie que personne n'avait voulu accep-

ter. Le 25 juin suivant, Jean-Marie Dussapt se présenta 

au domicile de Breuil pour y solder une dépense. Parmi 

la monnaie qu'il lui remit, Breuil reconnut aussitôt le sou 

double plus haut décrit. Malgré celte preuve matérielle 

du vol, la victime reçut du maire de la commune le con-

seil de ne pas s'exposer par une dénonciation au ressenti-

ment de l'accusé. La pièce de billon a été représentée à 

Dussapt, qui a nié l'avoir jamais eue en sa possession, ainsi 
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qu'aux mariés Breuil, qui l'ont formellement reconnue 

pour être celle qui leur avait été dérobée le 4 juin 1854, et 

remise le 25 juin suivant par l'accusé. 

« En conséquence, Jean Marie Dussapt est accusé : 

1° d'avoir, dans la nuit du 5 au 6 septembre, au hameau 

de Fraisse, commune de Châtelneuf (Loire), volontaire-

ment mis le feu à une grange lui appartenant, assurée 

contre l'incendie, et d'avoir, par suite, volontairement 

causé un préjudice à l'assureur, la compagnie du Soleil ; 

2° d'avoir, à la même époque et au même lieu, volontai-

rement mis le feu à une grange appartenant à Antoinette 

Griot, veuve Dussapt, édifice également assuré contre 

l'incendie par la compagnie du Soleil ; 3° d'avoir, au mê-

me lieu, depuis moins de dix ans, soustrait frauduleuse-

ment une somme de 235 fr., au préjudice d'André Griot, 

avec la circonstance que ce vol a été commis à l'aide d'el-

fraction intérieure dans un lieu clos; 4° d'avoir, le 4 juin, 

au lieu de Jaselon, commune de Châtelneuf (Loire), sous-

trait frauduleusement une somme d'environ 108 fr. et 

deux boucles d'oreilles au préjudice du sieur Gabriel 

Breuil, avec ces circonstances : 1° à l'aide d'effraction in-

térieure dans un lieu clos, 2° etc.; 

« Crimes prévus et punis par les articles 434, 379, 

384, 381 n° 4 du Code pénal. » 

Interrogé pendant une première audience, qui a occupé 

les dernières heures de la journée du 14 décembre, l'ac-

cusé nie tous les faits qui lui sont imputés. 

L'audience du lendemain est consacrée à l'audition des 

témoins et aux débats. 

M. le procureur impérial a soutenu l'accusation, et la 

défense a été présentée par M" Avril, avocit. 

Après le résumé impartial de M. le président, le jury 

rend un verdict négatif sur l'incendie, et affirmant' sue les 

vols retenus par l'acte d'accusation et sur les circonstan-

ces qui les qualifient. 

La Cour condamne Dussapt à douze ans de travaux 

forcés. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIB. 

.'Correspondance particulière de la Gazettedei Tribunaux.) 

Présidence de M. Molin, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 18 décembre. 

FABRICATION ET ÉMISSION pE FAUSSE MONNAIE. 

Une accusation grave amène le, nommé Letourneur et 

la femme Sauvage devant le jury. Voici les charges rele-

vées contré eux par l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée du 9 octobre dernier, Letourneur et la 

femme Sauvage, sa concubine, demeurant ensemble à No-

gent-le-Boi, se présentèrent à l'éta'age d'une veuve Mar-

tin et lui remirent, en paiement de quelques gâteaux qu'ils 

achetèrent, une pièce de 2 fr. sur laquelle il leur fut 

rendu 1 fr. 90 c; à peu de distance de là Letourneur et la 

femme Sauvage s'arrêtèrent à l'étalage de la veuve For-

tin, y firenlune petite acquisition, et payèrent encore avec 

une pièce de 2 fr. dont ils reçurent la monnaie. La veuve 

Martin, en comptant sa recette du jour, ne tarda pas à re-

connaître qu'elle avait reçu de Letourneur une pièce de 

2 fr. fausse. Le doute n'était pas possible pour elle, car 

celte pièce était la seule qu'elle possédât ; la veuve Fortin, 

ue son côté, avait fait semblable vérification et acquis la 

même certitude. Ces deux femmes, après s'être confié 

leurs griefs, se concertèrent pour se rendre ensemble au 

domicile de Letourneur. Letourneur était absent, et la 

femme Sauvage, dès qu'elle connut l'objet de la démar-

che de ces deux femmes, s'écria que Lttourneur n'avait 

jamais eu de pièces fausses en sa possession. 

Sur ces entrefaites, Letourneur rentra, et soutint que 

les pièces qu'on lui représentait ne venaient pas de lui, 

et prétendit même ne s'être pas arrêté à l'étalage de la 

veuve Fortin. Cependant, comme il voyait ces deux fem-

mes bien résolues à porter plainte, il remit à chacune 

d'elles une pièce de 2 fr., eu disant : « C'est 4 francs que 

je perds, mais je n'en serai ni plus ni moins pauvre. » A 

celte même époque, d'autres pièces de 2 francs également 

fausses avaient été mises en circulation dans la commune 

de Nogent-le-Boi. 

« Une perquisition faite au domicile de Letourneur, 

amena la découverte de trois lingots d'un métal blanc, pe-

sant ensemble 87 grammes, et d'une pièce de 2 francs 

fausse, paraissant avoir été marquée au millésime de 

1845. Cet accusé, après quelques explications menson-

gères, fit les aveux les plus complets. C'est ainsi qu'il re-

connut avoir fabriqué un certain nombre de pièces de 2 

francs avec un métal semblable à celui qu'on avait saisi 

chez lui, provenant des ateliers du sieur Chemin, fondeur, 

pour lequel il travaillait, et les avoir ensuitedonuées ou fait 

donner en paiement par la femme Sauvage. 

.< En vain Letourneur prétend que la femme Sauvage 

est étrangère à la fabr ication qu'on lui reproche, et qu'elle 

n'a mis en circulation que quelques pièces fausses, sur 

l'assurance qu'il lui a donnée qu'elles provenaient du 
change d'une pièce de 40 francs t'ait par lui à Chartres, en 

février dernier. C'est dans le domicile commun, c'est-à-

dire dans l'unique pièce qui le compose, que Letourneur 

a exercé sa criminelle industrie ; et comme ses travaux 

le retenaient tous les jours dans son atelier, il n'a pu s'y 

livrer que le matin ou le soir, c'est-à-dire quand la fem-

me Sauvage était là prête à lui donner sou concours. 

«Letourneur paraît appartenir à une famille honorable, 

et longtemps il a été un ouvrier laborieux et rangé. Quant 

ù la femme Sauvage, qui a [abandonné sou mari et ses 

enfants, elle est signalée comme étant d'une probité dou-

teuse, et l'on ne peut ajouter foi à ses protestations. 

« En-conséquence, Noël-Nicolas Letourneur et Vietori-

ne-Eugénie Colombe), femme Sauvage, sont accusés, sa-

voir : première ment Letourneur : 1° d'avoir, en 1859, 

contrefait des monnaies d'argent ayant cours légal eu 

France ; 2° d'avoir à la même époque participé à l'émis-

sion desdits monnaies contrefaites , sachant qu'elles 

étaient contrefaites. Deuxièmement, la femme Sauvage : 

i" d'avoir,en 1859, contrefait des monnaies d'argent ayant 

cours légal en France ; 2° d'avoir à la même époque par-

ticipé à l'émission desdites monnaies contrefaites, sa-

chant qu'elles étaient contrefaites. 

<. Crimes prévus par les articles 132 et 164 du Code 

pénal. » 

M. le président interroge les accusés : 
D. Letourneur, convenez-vous des faits qui vous sont 

reprochés? — B. Oui, monsieur, comme je l'ai dit à M. 

le procureur impérial de Dreux. 

0. C'est vrai... Vous voyez oit conduit l'oubli du de-

voir .. Vous appartenez à une lamille honorable, vous 

vous êtes bien conduit jusqu'ici, et probablement pour 

vous créer des ressources que votre travail ne vous don-

nait pas, vous avez commis un crime ! — B. J'ai eu une 

mauvaise idée... . 
La femme Sauvage persiste a se dire étrangère au tait 

reproché à son co-accusé. 
M. le président : Des témoins diront avoir reçu de vous 

des pièces fausses. 
« La femme Sauvage : J'ignorais qu elles le lussent. 

Les témoins confirment les faits. , 

M. Laborie, substitut, soutient l'accusation; il n accor-

de d'atténuation qu'à Letourneur. 

Me Doublet de Boisthibault, son défenseur, fait un ap-

pel à l'omnipotence du jury. Quelle que soit l'indulgence 

que vous accorderez à cet homme, dit-il, il n'en sera pas 

moins frappé, et frappé cruellement.., de manière à ne 

pouvoir se relever. Au coutraire, tendez-lui une main 

protectrice, une main secoorable, votre pitié pour lui sera 

sa réhabilitation à ses yeux et pour la société. 

Me Baudouin défend la femme Sauvage. 

Le jury rapporte un verdict négatif pour cette femme, 

qui est acquittée. Letourneur, déclaré coupable avec cir-

constances atténuantes, est condamné à cinq ans de ré-
clusion. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiveu^l 

l'expiration des abonnements. " j 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PABIS, 2 JA3VIEIL 

Par arrêté de M. le sénateur préfet de la Seine, en date 

du 5 décembre 1859, approuvé par S. Exc. M. le minis-

tre de l'intérieur le 31 du même mois, la Gazette des 

Tribunaux a été maintenue comme Publicateur officiel 

pour recevoir en 1860 les Annonces judiciaires et légales 

prescrites en matière commerciale. 

La Cour impériale reprendra ses audiences solennelles, 

savoir, le lundi 9 janvier (V et 2
e
 chambres réunies), 

et le samedi 14 janvier (V et 3
e
 chambre réunes). Plu-

sieurs demandes en réhabilitation, en interdiction et no-

mination de conseils judiciaires, en désaveu de pateyiitA 

et en nnllité de mariage, sont portées aux rôles, et occii-"* 

peront un assez grand nombre d'audiences sucessives. 

— M. Bonnet, petit-fils de l'ancien conseiller à la Cour 

de cassation, et fils de M. Jules Bonnet, ancien avocat, a 

prêté serment d'avocat, à l'audience de la l'e chambre de 

la Cour impériale, présidée par M. le premier président 
Devienne. 

— Voici une affaire qui montre le danger qu'il y a d'ac-

cepter le transfert d'actions industrielles : 

Une maison considérable de commerce de Paris avait 

un commis intéressé qui avait toute sa confiance. Celui-ci 

en avait abusé à tel point, qu'une plainte en vol avait été 

portée par ses patrons contre lui. Benvoyé devant la Cour 

d'assises, une transaction avait été passée entre ses pa-

trons et lui, par laquelle il s'était reconnu débiteur envers 
eux de 312,000 fr. 

Pour se libérer en partie de cette somme, il leur avait 

fait le transport de mille actions qu'il avait prises dans une 

société ; le prix de ces actions était de 100,000 francs, 

sur lesquelles il avait payé 50,000 fr. 

Ses patrons avaient accepté ce transfert, s'étaient dé-

sistés de leur plainte en déclarant qu'ils étaient désinté-

ressés, et sur le vu de ce désistement le jury avait déclaré 

le commis infidèle non coupable, et un arrêt d'acquitte-
ment avait été rendu. 

Mais les patrons n'avaient pas compté sur un appel de 

fonds possible ; or, tandis qu'ils se félicitaient d'avoir 

sauvé une centaine de mille francs sur les 312,000 francs, 

en supposant que la société prospérât,et avant qu'ils aient 

reçu le moindre dividende, voilà qu'un appel de fonds de 

50,000 francs leur est fait pour le paiement des 500 au-
tres actions. 

Heureusement pour eux que la société avait subi dans 

son personnel et dans ses statuts et conventions sociales 

des modifications telles qu'ils crurent pouvoir faire consi-

dérer cette société comme une société nouvelle, et comme 

cette société, postérieure à la loi de 1856, aurait contenu 

des dispositions contraires à cette loi, ils en demandèrent 

la nullité conformément à l'article 13 de cette loi ; de cette 

manière ils échappaient à l'action de l'ancienne société. 

Mais le Tribunal de commerce de la Seine, et après lui 

la Cour, ont rejeté cette exception de nullité et les ont 

condamnés au versement des 50,000 francs demandés. 

En sorte que, après avoir été volés de 312,000 francs 

dans lesquels ils ne rentreront peut-être que pour une fai-

ble partie, ils seraient aujourd'hui forcés d'ajouter à cette 

perte le versement de 50,000 francs, hypothéqués sur la 

réussite d'une société qui n'en est encore qu'à son début 

et dont il serait difficile de certifier le succès. 

Mais le plus piquant, disons le plus triste de l'affaire, 
c'est que les 50,000 francs payés a valoir sur les actions 

provenaient des vols du commis infidèle. 

— M. Dubois, boulanger, propriétaire du fonds de 

commerce connu sous le nom de Boulangerie viennoise, 

et situé rue de Bichelieu, a acheté cet établissement, l'uii 

des plus importants de la capitale, au prix énorme de 

400,000 fr. 

En décembre 1857, il reçut de M. Bouzé-Aviat, négo-

ciant en farines, par la voie du chemin de fer du Nord, un 

certain nombie de sacs de farine de gruau pour la confec-

tion de ses pains viennois. On entama ces sacs pour la 

vente d'un dimanche, vente plus forte que celle de la se-

maine; les pains viennois furent préparés avec tout le soin 

possible et la coquetterie habituelle ; c'était à faire envie 

à ceux mêmes qui n'avaient pas faim. Aussi chacun de se 

jeter sur ces véritables gâteaux et d'y mordre à belles 

dents. 

Malheureusement ceux qui mordaient une fois ne mor-

daient pas deux, et s'empressaient de fouler aux pieds ces 

séduisantes amorces qui sentaient le schiste d'une façon 

extraordinaire et tout-à-fait intolérable ; c'était à croire 

qu'on mangeait du gaz. En les manipulant la veille dans 

leur cave, les ouvriers avaient bien senti cette odeur, mais 

ils l'avaient attribuée à une fuite de leur appareil d'éclai-

rage. 

En une circonstance moine grav«. aecurément, Vatel, le 

grand Vatel s'était percé de son épée. La chaire lut ex-

quise cependant, mais elle était en retard, et le grand 

maître d'hôtel n'avait pas voulu survivre à la perte de sa 

réputation d'exactitude. Il entendait l'honneur profession-

nel d'une façon un peu exagérée, celui-là. 

Quoiqu'il en soit, si la chose était à refaire de nos jours 

et par le temps de scepticisme qui court, Vatel ne se sui-

ciderait plus, il cesserait d'être lui-môme. Au lieu de se 

transpercer, ce prince de la cuisine s'adresserait aux Tri-

bunaux, il ferait uti procès, et chiffrerait sa renommée de-
vant la justice. .TitSw ". 

C'est ce qu'a fait M. Dubois; il a assigné M. Bouzé-

Aviat en reprise des sacs qui n'avaient pas été touchés, en 

restitution de 572 fr. pour la valeur de ceux qui avaient 

été employés, et en paiement de 30,000 fr. pour répara-

tion du préjudice à lui causé par la fierté d'une partie de 
sa clientèle. 

M. Bouzé-Aviat, de son côté, a assigné en garantie la 

cumpagnie du chemin de fer du Nord, lui reprochant d a-

voir mêlé ses sacs de farines à des objets dont ils^ n au-

raient pas dû être approchés, et qui les avait infectes. 

Sur ces diverses demandes, un jugement du Tribunal 

de commerce de la Seine, du 27 oc obre 1858, a accueil-

li la première partie de la demande de M. Dubois, mais a 

refusé de lui accorder aucune indemnité pour perte de sa 

clientèle. La compagnie du chemin de fer du^lord a été 

condamnée à garantir M. Bouzé-Aviat des condamnations 

contre lui prononcées. , 

M. Dubois a interjeté appel de ce jugement pour obte-

nir les dommages-intérêts à lui refusés. M. Bouzé-Aviat a 

assigné de nouveau la compagnie du chemin de fer du 

Nord en garantie. 

Après avoir entendu, dans l'intérêt de M. Dubois, Me 

Lecanu; M" Aron-Caen, avocat de M. Bouzé-Aviat, et Me 

Busson, avocat de la compagnie du chemin de fer du 

Nurel, la Cour (4e chambre), présidée par M. Poinsot, a" 

alloué à M. Dubois 500 fr. de dommages-intérêts, et pro-

noncé la garantie contre la compagnie. (Audience du 28 

décembre.) 

— Par jugement du Tribunal de commerce du 14 sep-

tembre 1858, le sieur Langlois a été condamné à payer à 

MM. d'Inville et Ce, solidairement avec le sieur Tombalu-

zier, une somme de 12,000 fr.; par acte du 18 octobre 

suivant, Langlois et Tombaluzier ont acquiessé à ce juge-

ment. Depuis, Langlois a été pourvu d'un conseil judi -

ciaire, et aujourd'hui ce dernier vient demander la resti-

tution de ces biilets ; il soutient que les billets souscrits 

par Langlois à l'ordre de Tombaluzier et passés par ce 

dernier à d'Inville et Ce, quoique causés valeur reçue 

comptant, n'avaient pour but que de dissimuler une dette 

de jeu de Bourse ; qu'en effet, Langlois et Tombaluzier 

avaient fait conjointement par l'intermédiaire de MM. d'In-

ville et Ce des spéculations de Bourse pour des sommes 

considérables, et qu'il en était résulté des pertes impor-

tantes; que pour paiement de ces différences, M. ala-

ville et C" avaient fait souscrire et endosser ces billets. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Bivolet pour 

Langlois et son conseil judiciaire, et Me Celliez pour M. 

d'Inville et C", a statué en ces termes : 

« Attendu que s'il paraît résulter des documents de la cause 
que Langlois se livrait à des jeux de Bourse à une époque con-
temporaine de celle où il a signé les billets qui sont l'objet du 
procès, il n'est pas établi d'une manière certaine qu'il y ait 
identité entre les dettes provenant de ces jeux de Bourse et 

celles au paiement desquelles il s'est obligé envers les défen-
deurs en leur souscrivant des effets de commerce ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'eu supposant cette identité prou-
vée, l'action on répétition d'une somme payée pour une dette 
de jeu de Bourse n'est pas admise par la loi ni par la juris-
prudence; que ce serait admettre cette action que d'autoriser 
celui qui a signé des billets acceptés en paiement à en deman-
der plus tard la nullité et à se les faire restituer sous pré-
texte qu'ils auraient pour cause première des jeux de Bourse ; 

« Attendu que telle est la position de Langlois, qui, après 
avoir signé les billets en question, s'est laissé condamner par 
un jugement du Tribunal de commerça à en payer le mon-
tant, a acquiescé ensuite à ce jugement et a même payé en es-
pèces une portion des sommes représentées par ces billets ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il y a eu réellement 
libération du débiteur et extinctiou de la dette qu'on prétend 
avoir été relative originairement à des jeux de Bourse; que 
peu importe d'ailleurs que le débiteur ait payé en argent ou 
en billets de commerce; qu'en effet dans l'un comme dans 
l'autre cas, l'action en répétition serait également contraire 
aux principes du droit et aux considérations d'ordre public 
qui la font en général rejeter, et remettrait notamment en 
question une foule d'opéraiions et de transactions depuis long-
temps consommées, et qui ont donné naissance à des droits 
acquis soit au profit des intéressées directs, soit au prof' "is 
tiers ; 

« Déboute Langlois de sa demande, et le condamne atK. Â-
pens. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4e chambre, audience du 13 

décembre 1859. Présidence de M. Chauveau-Lagarde.) 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : Le sieur 

Parnin, boucher à Beuilly, canton d'Issoudun (Indre), à 

50 fr. d'amende. — Le sieur Bodiu, boucher à Bougival, 

à 25 fr. d'amende. — La femme Gonthier, nourrisseur à 

Garges, près Gonesse (Seine-et-Oise), à 50 fr. d'amende, 

Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Guay, mar-

chand de vin épicier, faubourg Saint-Antoine, 147, à 50 

francs d'amende. 

— La veuve Vivier, boulangère, rue Saint-Victor, 87, 

déjà condamnée, le 14 de ce mois, à trois jours de prison 

et 50 fr. d'amende pour tromperie, comparaît encore de-

vant la même chambre correctionnelle pour pareil fait. 

La femme Santona, relieuse, dépose : Le 1" décembre, 

j'entrai dans la boutique de madame et je demandai deux 

kilos de pain ; c'est elle-même qui me servit ; comme elle 

m'avait déjà trompée, je faisais attention à la manière dont 

elle pesait ,• je la vis donner ce qu'on appelle le coup-de-

pouce, comme c'est son habitude. Je pris mon pain, j'al-

lai le peser chez l'épicier en face; il manquait 28 gram-
mes. Je racontai la chose â un sergent de viiie, n m'enga-

gea à aller porter plainte au commissaire de police. 

M. le président : Est-ce qu'il n'y avait pas un petit 

complément de poids? 

Le témoin : Un petit morceau, oui ; mais le lendemain, 

elle m'a fait dire par sa porteuse qu'elle avait mis deux 

petits morceaux, ce qui est faux. 

Ajoutons à la déposition de la femme Santona cette par-

tie de la déclaration du sergent de ville requis par elle : 

.< Pareille chose, dit-il dans son rapport, était déjà arrivée 

tros semaines avant; j'étais allé chez la veuve Vivier avec 

la femme qui s'était plainte à moi, et la boulangère avait 

soutenu avoir donné comme complément de poids deux 

petits morceaux de pain, et la plaignante soutenait n'en 

avoir eu qu'un, u 

Enfin, appelée chez le commissaire de police, la veuve 

Vivier déclara ne pas connaître la femme Santona et ne 

pas se rappeler lui avoir vendu du pain ; elle affirma, du 

reste, avoir l'habitude de donner toujours le poids. 

Appelée à s'expliquer à l'audience, elle persiste dans 

cette explication. 

Le Tribunal l'a condamnée à huit jours de prison et 50 

francs d'amende, peine qui ne se confondra pas avec celle 

prononcée le 14 de ce mois. 

Dans ces derniers mois, notamment en r,n^ 
vols étaient commis presque toutes les nuits Tn i-
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dans les environs. L'escalade et l'effractioni ^i •
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moyens employés par ces malfaiteurs, dont r
n

,,!t
 nt

 ta 

lait l'habileté. Point de repos, les vols étaient ? 

Un soir, une malle et deux sacs de nuit étaiè' ?
ess

,
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s. 

Ju bureau de h chancellerie : tout le baeaJ.A>
 enlevés 

U^uitsmi^tS^ 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — Une circulaire de M. le procureur 

impérial d'Orléans signalait à toute la vigilance des par-

quets deux déserteurs espagnols, Domingo Lopez et An-

tonio Sonez, tous deux âgés de vingt et un ans, et incul-

pés de complicité de vols et d'incendie commis à Orléans 

Ils avaient quitté notre ville le 21 octobre dernier por 

leurs de passeports pour Bouen. Nous apprenons due ces 

deux individus viennent d être arrêtés p
ar

 les soins de la 

préfecture de police de Paris, et qu'ils ont été amenés à 
Orléans et écroués à la prison. «.menés a 

Lopez et Sonez ne seraient d'ailleurs
 que

 l
es

 complices 

d'un voleur des plus dangereux, compromis dans WtÂ 

série de vols et de méfaits dont notre ville" été le S 
tre dans ces derniers temps; l'auteur ririn^'ot V " 

vols est un forçat libéré revenu de Cayen™ Tn
 de

 °H 

lance à Orléans, et nommé Charles Bidel.
 survei1

' 

du séminaire avait disparu 

sons de campagne, situées au faubourg Banni 
complètement dévalisées. 

Une autre fois, l'incendie venait en aide 

ter, étaie nt 

maison située à 1 angle de la rue Caban et'du bn° "
 Ufle 

Saint-Jean, brûlait après avoir été démeublée de ? i
d 

comble: grenier, rez-de-chaussée, premier ^7 e° 

fait maison uettfc • Hu d '°
Ut 

matelas, gros meubles, garde-robe d'homme" et de r ' 

me, objets^ de toilette, et jusqu'à 200 livres de for, -?' 

tout avait été enlevé, et les voleurs, pour effacer 1»?.' 

ces «a vol, n'avaient trouvé rien de mieux que de l,?" 
le teu a la maison. 1 ue mo,'re 

Enfin, un vol plus hardi encore était commis dan i 

chalet de M. Courtois, artiste peintre, au Chemin T 7 
Voici quelques curieux détails sur cette audacieuse "ela 
dition : xPé-

Le chalet de M. Courtois-était inhabité au mois d'oct 

n, 

voyait goutte, le premier soin des voleurs est de 

 „ uiuia U oefn 
bre. Les vo eurs pénètrent la nuit dans la maison t 

jours à l'aide d'escalade et d'effraction. Comme on n\ 

curer de la lumière. Ils allument les bougies ëfcomrne°~ 

cent par faire leur choix. Mais dans l'embarras du cho'"" 

ils décident qu'ils emporteront tout, et en conséquen'*' 

ils procèdent à un déménagement en règle. La besosif 
était longue, ce fut l'affaire de deux nuits. 

La première nuit, ils enlèvent tout ce qui est portatif-

menus meubles, objets d'art, fauteuils, matelas, literie et 

jusqu'à un lit de fer qu'ils vont vendre tranquillement dès 

le lendemain matin chez un marchand de l«j ville. La nuit 

suivante, comme il restait les gros meubles, les commo-

des et notamment un canapé, ils vont louer dans lè 

faubourg Bannier une charrette à bras et continuent le 

déménagement. Les voisins, voyant de la lumière dans le 

chalet, crurent que M. Courtois était de retour. Pas du 

tout, c'était les voleurs qui terminaient le déménagement. 

Tous ces vols avaient mis la police en éveil, et les re-

cherches se faisaient activement. Mais ces recherches é-

taient dépistées par l'audace même avec laquelle tous ces 

vols étaient consommés. Il était évident que ces méfaits 

si hardis n'étaient pas le fait de voleurs ordinaires : ou 

sentait là la main d'un ou de_plusieurs repris de justice. 

Le 16 novembre, on constata à la police la disparition 

subite d'un nommé Charles Bidel, âgé de viugl-sept ans 

forçat libéré, comme nous l'avons dit plus haut, et revenu 

récemment de Cayenne. Les états de services de Bidel sont 

trop longs pour être enregistrés; nous dirons seulement 

que, dès l'âge de quatorze ans, il était condamné pour 

vol, et qu'il ne compte pas moins de quatre condamnations 
en Algérie. i 

Bidel était parti d'Orléans en rompant son ban, et jus-

tement il était signalé comme ayant, la veille de son dé-

part, commis un vol d'argent dans un cabaret du fau-

bourg Bourgogne. Bidel avait fait sa rafle à Orléans, et il 

avait jugé prudent d'aller exploiter d'autres localités. 

Pendant qu'on le cherchait aux environs de la ville, il 

était arrêté à Bayonne, au moment mêmeoîi il essayait de 

passer en Espagne. Voici dans quelles circonstances : 

Bidel s'était présenté au commissariat central pour faire 

viser son passeport, un passeport espagnol délivré au nom 

d'un nommé Lopez, avec lequel il avait demeuré à Or-

léans. Le commissaire de Bayonne fut frappé de la mine 

suspecte de ce faux Espagnol, et prit la liberté de jeter un 

coup d'ceil dans sa malle. Là on découvrit tout un fond de 

bric-à-brac : des habits de toute forme et de toute taille, 

un écrin à bijoux, des tableaux, des couteaux et des four-

chettes à découper, un timbre pour appeler les domesti-

ques, des vêtements de séminariste, un parapluie de fem-

me en soie bleue, des couverts enBuolz, et au milieu d'un 

fouillis d'objets des plus disparates, un permis de chasse 

au nom de M. de Vallanglar, d Ouzouer-sur-Loire. 

La réponse du parquet d'Orléans ne se fit pas attendre, 

ce fut un ordre d'arrestation. En effet, tous les objets 

trouvés dans la malle se rattachaient aux vols commis 

dans notre ville. 

Bidel fut amené à Orléans. Là il fut obligé d'abandon-

ner le rôle qe'il avait pris à Bayonne. Confronté avec les 

revendeurs, il fut reconnu sans difficulté. C'était sous le 

nom de Maurice qu'il vendait généralement les produits 

de ses vols. 

Mais ces vois, Bidel ne les avait pas commis seul. L 

avait pour camarades deux espagnols venus de Bourges 

et qui ne le quittaient pas plus que son ombre. Pressé de 

questions, Bidel désigna ces deux Espagnols comme ses 

complices : ce sont ces Espagnols, Lopez et Sodez, qui 

viennent d'être écroués à la prison d'Orléans. 

L'instruction est commencée et se poursuit activement 
parles soinsde M. le juge d'instruction Boussion, entre le» 

mains duquel la police d'Orléans, qui déploie toute acu-
ité dans cette affaire, a déjà pu remettre un dossier rein* 

pli d'indications et de renseignements précieux. Bidel 

avoue et désigne ses complices : les deux Espagnols nient 

énergiquement. Mais la justice continue ses recherches, 

et peut-êtie l'instruction de cette affaire pourrait-elle jeter 

quelque jour -sur l'aatassinat d'Ingré. 

L'arrestation de Bidel est dans tous les cas un lait im-

portant. Cet individu, dont nous avons sommairement in-

diqué les tristes antécédents, est un homme d une grande 

habileté et d'une rare audace. Passant ses journées avec, 

des filles de mauvaise vie, et souvent en promenade avec 

elles dans les environs de la ville, il savait très bien, tout 

en prenant ses ébats champêtres, passer en revue les mai-

sous de campagne, et remarquer le côté faible des clôtu-

res. La nuit il se mettait à la besogne, et avec une adresse 

tou.e particulière il escaladait les maisons et fracturait tes 

portes ou les meubles. Depuis son incarcération, te série 

des vols est arrêtée, et nous espérons, grâce au redouble-

ment de surveillance de la police et aux mesures énergi-

ques que vienl de prendre l'autorité, que notre ville sera 

tenue en sûreté contre de pareils malfaiteurs. 

ÉTBANGEB. 

On nous écrit de New-York, le 17 décembre 1859. 

« Le télégraphe a annoncé hier au soir que sept .ex 

lions capitales avaient en lieu dans la journée. A MOTtfea. 

dans le Canada, on a conduit à la potence Beauiggro, 

convaincu d'avoir empoisonné sa femme; dans an » 

on a pendu George Buckley, déclaré coupable.de meu 
sur la personne de son beau-frère, dans le Mi>bi«P>,fi 

esclave nommé Adam a «P^^X,£
w
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t je n'avais jamais supposé que nia main 
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jme de lever une arme contre un frère, 
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 leurs cachots et on 
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les a*s' cenoaissatsce de cette tentative d'évasion 
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tf'Té"ordre au général Taliaferro d'occuper militai-

8 ntVa prison, ce qui a été exécuté sans délai. 
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 Enfin le jour fixé par la justice des hommes est arrivé, 

U Télégramme affirme qu'il y a longtemps que le soleil 

P g'était levé si radieux sur les coteaux de la Virginie. A 
116

 f heures, deux mille hommes de troupes ont pris po-

ison sur la place publique de Charlestown, et la foule a 
S1 '

 eDC
é à s'assembler dans l'espace qui lui avait été 

Réservé assez loin de l'échafaud. A onze heures précises, 

Green et Copland, — les deux nègres, — accompagnés 

d'un shérif et d'un geôlier, ont été extraits de la prison 

et ont pris place dans une voiture découverte, qui a été 
menée au grand trot jusqu'au pied de la potence entre 

deux escadrons de cavalerie. Ils ont monté l'un et l'autre 

d'un pas ferme et assuré l'escalier de l'échafaud. Le shé-

rif a ajusté les cordes et les bonnets, et après une courte 

prière,dfte par le révérend M. North, ministre presbytérien, 

les deux patients oa été Jancés dans l'éternité. 

« Green a eu la colonne vertébrale brisée par la chute 

du corps, et sa mort a été instantanée; ou du moins elle a 

du l'être, car il n'a éprouvé aucune convulsion. Cop-

land, au contraire, a fait plusieurs soubresauts, et, pen-

dant quelques miiiules, a paru souffrir horriblement. A 

onze heures et demie, les médecins ont déclaré que tout 

symptôme de vie avait disparu et qu'on pouvait détacher 

les deux cadavres. Ils ont été rapportés à la prison pour 

être inhumés ie lendemain dans le champ commun du 

licpos. 

« Les troupes ont gardé leurs positions et le nombre 

p curieux n'a fait que s'accroître. Qu'était, en effet, le 

(supplice de deux nègres à peu près inconnus, en compa-

■raison de celui de deux blancs abolitionistes, dont les fa-

milles et les amis ont une certaine importance dans la 

République ! A une heure, le chiffre des spectateurs s'éle-

vait à plus de 10,000 personnes de tout âge et de tout 
sexe. 

| « A ce moment, Cook et Coppie sortaient de leurs cel-

lules et étaient amenés dans le parloir de la prison. On les 

a déferrés, et on leur a lié les bras derrière le dos • sur 

'«épaules du premier le geôlier a placé un talma bleu, 

.e trois quakers venus pour chercher le corps de Coppie 

« le rapporter à sa mère ont insisté pour qu'il prît un 

manteau noir appartenant à l'un d'eux. Une vingtaine de 

«loyens, lous officiers de police, ministres, avocats et mi-

gres se trouvaient réunis dans le parloir. En leur pré-
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Adieu , et que Dieu nous reçoive dans son 

« Quelques secondes plus tard la trappe fatale se déro-

bait tous les pieds des deux patienis. Les corps sont de-

meurés pendus pendant une demi-heure, puis ils ont été 

descendus de la potence et placés dans les cercueils. La 

bière renfermant le cadavre de Cook a été mise dans 

une caisse en chêne portant l'adresse suivante : 

« Ashbell P. Viilard et Bobert, P. Crowley, 104, Wil-

liam street. New-York, aux soins d'Adams Express. » 

« Elle est attendue ce soir même à New-York. Demain 

aura lieu sans pompe aucuns la cérémonie funèbre. 

_« Le cercueil contenant les restes mortels de Coppie a 

été envoyé à sa mère dans l'Iowa. Les trois quakers se 

sont chargés de faire à cette malheureuse femme la re-

mise du cadavre du plus jeune et du moins coupable des 

insurgés de Harper's Ferry. » 

VARIÉTÉS 

LES LOIS DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLI-

QUE EXPLIQUÉES PAR LÀ ,iURtspRUDENCE, ouvrage présen-

tant sous forme de Commentaire l'analyse de tous les 

arrêts rendus en cette matière par ie Conseil d Etat et 

par la Cour de cassation, par M. Léon DAFFRV DE LA 

MONNOYE, greffier de la chambre civile de ia Cour de 
cassation (1). 

S'il est dans les sociétés modernes une chose inviolable 

et sacrée, c'est la propriété. Elle es!, comme la liberté 

individuelle, l'essence même et le principe de la vie so-

ciale. Tout système politique où manquent ces deux gran-

des garanties est en dehors de là justice et de la vérité. 

Eu France, heureusement, la possession nous ea est de-

puis longtemps assurée, et toutes nos constitutions les ont 

successivement reconnues. Mais à côté du principe sacré 

de la propriété vient se placer celui de l'utilité générale. 

Eti vue de cette utilité, au nom de l'intérêt social et pour 

l'exécution de travaux qui doivent profiter à tous, il 

peut devenir nécessaire qu'un citoyen soit privé de l'im-

meuble qui lui appartient. Cette dépossession, moyennant 

indemnité préalable, constitue, comme on sait, l'expro-

priation pour cause d'utilité publique. ?n% 

L'établissement des chemins de fer a été le point de 

départ d'un développement immense de l'expropriation. 

Jamais, il faut le reconnaître, l'utilité publique n'avait été 

plus manifeste que pour la création de ces grandes voies 

qui traversent le pays dans toute son étendue et mettent 

en communication les diverses parties de la France. Les 

droiis do la propriété privée ont dû céder devant la né-

cessité du bien général. Peu à peu, la pensée de l'expro-

pr ation est devenue fami ière à tous les esprits, et l'on 

s'est habitué à l'idée de se voir enlever son champ ou sa 

maison, moyennant une juste indemnité. L'expropriation, 

qui lors de la création des chemins de fer atteignait le 

plus généralement les propriétés territoriales, s'est insen-

siblement transformée et a été pratiquée plus habituelle-

ment dans les villes. On a exigé de leurs habitants, au 

nom de l'utilité publique et dans des proportions jusqu'a-

lors inconnues, ie sacrifice de leurs propriétés pour l'as-

sainissement et l'embellissement de ces villes elles-mê-

mes. Nous avons vu, depuis une dizaine d'années, l'ap-

plication la plus large que ce système ait jamais reçue. La 

déclaration d'utilité publique n'était autrefois qu'excep-

tionnelle ; aujourd'hui, elle est permanente. C'est une 

éventualité suspendue sur une foule d'immeubles. Com-

bien ont déjà disparu ! Les plus anciens et les plus nou-

veaux ont tous subi le même sort. Que de maisons cente-

naires qui avaient survécu à tant de changements et de 

révolutions ont élé soudainement anéanties au milieu de 

leur verte vieillesse ! Que de maisons toutes nouvelles ont 

péri subitement dans la fleur de leur âge ! On achevait à 

peine de les décorer, et déjà il fallait les abattre. On pou-

vait voir se succéder, presque sans intervalle, sur les 

jeunes murailles de ces élégants édifices, le ciseau délicat 

ce l'ornemaniste et la i ioche brutale du démolisseur. Ainsi 

le voulait l'utilité publique ! 

Le résultat, du reste, a été, pour Paris, véritablement 

admirable. Ce Louvre nouveau, digne pendant du Ver-

sailles de Louis XIV; ces rues immenses, ces boulevards 

splendides, ces quartiers assainis, remplis pour la pre-

mière fois d'air puret de lumière; ces précieux monuments, 

chefs-d'œuvre de l'architecture du moyen-âge et de la re-

naissance, restaurés, embellis, dégagés de tant de construc-

tions parasites au milieu desquelles on les apercevait à pei-

ne et mis désormais dans un cadre où ils frappent et char-

ment le regard; ces jardins ravissants que pourraient en-

vier bien des rois, et qui sont faits pour un peup'e, voilà 

ce qu'a produit, sous l'impulsion d'une haute pensée se-

condée par une administration intelligente et hardie, le 

système des grandes expropriations. 

Mais à combien d'intérêts on se trouve obligé de tou-

cher ! Quelles modifications profondes sont forcément ap-

portées dans la situation d'une foule de citoyens ! Heureu-
sement les droits de tous sont garantis par une législation 

claire et précise et par les sages décisions de ia jurispru-

dence. Le texte de la loi, l'interprétation qu'en ont donnée 

les Tribunaux sont au nombre des choses que da s le 

temps actuel il importe essentiellement de connaître. La 

pensée de les réunir dans uu ouvrage spécial a élé conçue 

par un jeune et habile jurisconsulte, naguère avocat au 

barreau de Paris, et attaché depuis plusieurs années 

comme greffier à la chambre civile de la Cour de cassa-

tion. M. Lédn Daffry de La Monnoye a pris pour sujet de 

son livre l'explication par la jurisprudence des lots de 

l'Expropriation pour cause d'utilité publique. Voici, du 

reste, comment il explique lui-même ce qu'il a voulu 

faire : 
« La jurisprudence, dit-il, est le meilleur commentaire 

de la loi : en elle se réunissent et la souveraineté pratique 

et l'autorité doctrinale. L'objet de ce travail est d'expli-

quer, à l'aide de la jurisprudence, les lois qui régissent 

l'Expropriation pour cause d'utilité publique. Les nom-

breux arrêts du Conseil d'Etat, les arrêts bien plus nom-

breux encore de la Cour de cassation, nous fourniront ou 

le texte ou la substance du commentaire. Plus de cent 

arrêts du Conseil d'Etat, plus de six cents arrêts de la 

chambre civile, ne contenant pas moins de huit à neuf 

cents chefs de décision, ont laissé peu d'hypothèses im-

prévues, peu de questions sans réponse 
« Nous avons dû à nos fonctions les moyens de 

remplir avec plus d'exactitude la tâche que nous avions 

entreprise. La chambre civile de la Cour de cassation est 

la source principale de la jurisprudence de la matière : les 

arrêts du Conseil d'Etat, quelque importants qu'ils puis-

sent être, sont beaucoup moins nombreux, et ne s'appli-

quent guère qu'aux questions de compétence ; quant à la 

chambre des requêtes et aux Cours impériales, ce n est 

qu'exceptionnellement e! en cas de litige sur le fond du 

droit qu'elles peuvent rendre des décisions qui louchent a 

notre matière. Attaché depuis près de dix ans au service 

de la chambre civile, nous avons assisté à ia formation ou 

au développement de sa jurisprudence sur la plupart des 

questions consignées en ce travail ; toutes les fois d ail-

leurs que pour bien apprécier le sens et la portée des ar-

(1) Un vol. in 

rue des Grès, 7. 

•8°. Paris, 1859, Auguste Durand, libraire, 

rets, il a paru nécessaire d'en éclairer les motifs par un 

attentif examen des faits, les renseignements les plus au-

thentiques ne nous ont pas manqué. » 

On voit aisément par la lecture de ce passage quelles 

garanties d'exactitude, de précision et d'orthodoxie judi-

ciaire présente un livre composé dans de telles conditions. 

La méthode en est simple et claire. M. de La Monnoye 

rappelle d'abord l'état primitif de la législation. Il montre 

le principe de l'expropriation pour cause d'utilité publique 

appliqué maintefo's sous le régime antérieur à 1789, mais 

sans être soumis à des règles bien fixes. — Il fait voir 

que ce principe, inscrit en fête de la Constitution de 1791, 

prit place à la fois dans le droit civil et dans le droit pu-

blic. Penclant un certain nombre d'années encore les pro-

cédures d'expropriations furent plus administratives que 

judiciaires. Cet état de choses ayant excité de vives récla-

mations, l'Empereur, dans une note dictée à Schcen-

brunn îe 29 septembre 1809, posa les bases d'un sys-

tème nouveau qui fut définitivement formulé dans la 1 oi 

du 8 mars 1810. Par cette loi la déclaration d'utilité pu-

blique était réservée à l'administration, tandis que le droit 

de prononcer l'expropriation et de régler les indemnités 

était attribué aux Tribunanx. 

Plus tard, par l'effet de la loi de 1833, et ensuite par 

les dispositions de la loi de 1841, qui la remplaça en l'a-

brogeant, le règlement des indemnités fut enlevé aux Tri-

bunaux, et transporté à un jury, dirigé par un magistrat: 

c'est le régime actuellement en vigueur. 

M. de La Monnoye a mis en tête de son livre le texte 

de la loi de 1810 et un tableau comparatif des lois des 7 

juillet 1833 et 3 mai 1841. On peut ainsi se rendre comp-

te, en parcourant les articles de ces lois, placés en re-

gard, do ce que leurs dispositions ont d'analogue ou de 

contraire. Après ces textes, vient le commentaire des 77 

articles de la loi du 3 mai 1841. Enfin, le livre se termine 

par la reproduction et l'explication de décrets et de loi» 

se rattachant à la matière. C'est d'abord le décret de 

l'Assemblée Nationale des 15-28 mars 1790, relatif aux 

droits féodaux ; puis la loi du 10 septembre 1807, sur 

les dessèchements des marais; la loi du 30 mars 1831, re-

lative à l'expropriation et à l'occupation temporaire des 

propriétés privées nécessaires aux travaux des fortifica-

tions ; la loi du 21 mai 1836, sur les chemins vicinaux ; 

le décret du 26 mars 1852, relatif aux rues de Paris, et 

le décret du 27 décembre 1858, portant règlement d'ad-

ministration publique pour l'exécution de celui du 26 

mars 1852. 

Nous n'avons ni l'intention, ni la possibilité de suivre 

M. de La Monnoye dans l'examen de toutes les questions 

qui sont nées de l'application de ces lois. Nous dirons 

seulement que l'auteur ne se borne pas à donner la sub-

stance des arrêts et à en bien faire comprendre le sens ; il 

sait au besoin, en véritable jurisconsulte, s'isoler, s'af-

franchir de l'aulorité d'ailleurs si grave de la jurispru 

dence, et puiser dans sa raison, dans sa connaissance de 

la législation et des principes du droit, de nouveaux mo-

tifs de décision. Ses solutions, logiquement déduites, sont 

clairement et méthodiquement présentées. Nous avons pu 

surtout nous en convaincre en lisant son Commentaire de 

l'article 39 de la loi du 3 mai 1841. 

Cet article 39 est le siège des difficultés les plus graves 

qu'ait soulevées jusqu'ici l'application du principe de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique. Ses disposi-

tions sont relatives aux indemnités que le jury doit pro-

noncer en faveur des propriétaires, fermiers, locataires, 

usagers, et autres intéressés. Au cas d'expropriation par-

tielle, une question s'élève, celle de savoir de quelle ma-

nière sera fixée l'indemnité du locataire. Comment pour-

ra-t-on concilier les dispositions delà loi spécialeet celles 

du droit commun écrites dans l'article 1722 du Code 

Napoléon v Cet article prononce la résiliation du bail au 

cas où la chose louée est distraite en totalité par cas for-

tuit. Si elle n'est détruite que partiellement, le même 

article donne au locataire la faculté de demander 

ou une diminution de prix, ou la résiliation du bail. 

— Doit-on appliquer cet article dans toutes ses disposi-

tions au cas d'expropriation partielle? M. de La Monnoye 

traite avec détail cette grave question, et constate que la 

jurisprudence ne l'a pas nettement résolue. Il examine 

avec soin les diverses hypothèses qui peuvent se présen-

ter, et soumettant à une discussion approfondie les monu-

ments législatifs et les décisions judiciaires, il indique 

avec autant de lucidité que de justesse les distinctions à 

établir et les règles à suivre. 

Ce même article 39 a fait naître une autre question des 

plus controversées, c'est celle relative aux locataires qui 

ne justifient pas d'un bail ayant date certaine avant l'ex-

propriation. L'auteur de l'ouvrage dont nous nous occu-

pons a traité cette question avec non moins de savoir et 

de sagacité que celle dont nous venons de parler. 

On peut voir par tout ce qui précède quel est ie carac-

tère et quel est le mérite du livre de M. de La Monnoye, 

11 diffère en plus d'un poiut des ouvrages déjà publiés sur 

le même sujet. Le traité si connu de M. de Lalleau, réédité 

par M. Jousselin, est une savante étude dans laquelle sont 

examinées les questions relatives à l'Expropriation pour 

cause d'utilité publique, non'pas d'après l'ordre adopté par 

le législateur, mais d'après le plan que l'auteur a cru de-

voir se tracer. Quant à futile publication de MM. Mala-

pert et Protat, dont il a été parlé précédemment dans ce 

journal (2), c'est, d'après l'Avertissement même, « un 

« manuel sans prétention, le recueil des actes officiels 

« sur l'expropriation pour cause d'utilité publique précédé 

« d'une instruction et suivi de modèles d'actes de procé-

« dure. » 
L'ouvrage de M. de La Monnoye est conçu d'une tout 

autre manière. Ce qui lui donne un cachet particulier et 

permet de le signaler comme un travail véritablement neuf, 

c'est le soin que l'auteur a pris de commenter chacun des 

articles de la loi par les décisions de la jurisprudence. Le 

texte légal se trouve ainsi soumis à l'épreuve décisive de 

la pratique. On voit à chaque instant les dispositions gé-

nérales de la loi appliquées à des faits particuliers, et les 

magistrais intervenant sans cesse pour préciser, éclairer 

ou expliquer ce que l'œuvre du législateur peut présenter 

parfois de vague, d'obscur ou d'ambigu. 

Le livre de M. de La Monnoye n'est pas un traité, c'est 

un résumé substantiel et parfaitement fait des décisions 

de la jurisprudence. L'auteur, tout en disant ce qui, dans 

un certain nombre de cas, devrait être jugé, s'attache sur-

tout à indiquer ce que les diverses juridictions jugent ha-

bituellement et décident. Peut-être est-il permis de re-

gretter qu'il ne se soit pas placé plus souvent au point de 

vue du publiciste et du philosophe, envisageant de haut 

les conditions de la propriété et les règles à suivre pour 

ne pas lui porter une préjudiciable atteinte. Mais si nous 

reprochions à M. de La Monnoye de n'avoir pas toujours 

déployé dans son œuvre cette ampleur d'aperçus, cette 

hauteur de vue et cette largeur de pensée qu'il était si 

capable d'y mettre, il nous répondrait sans doute qu'il ne 

l'a pas voulu. On voit bien, en effet, que ce qu'il a eu 

l'intention de faire, ce n'est pas un grand et profond traité 

sur la matière, mais un ouvrage pratique indiquant avec 

certitude le sens précis des textes légaux, tel que la juns-

prende l'a compris, expliqué, défini, et nous ajouterions 

fixé, si un pareil mot pouvait être employé lorsqu'il s'agit 

de la jurisprudence, cette interprétation mobile et variable 

(2) Voir l'article de M. Faverie dans la Gazette des Tribu-

naux du 1" novembre 1856. 

des dispositions de la loi. 

Au surplus, pour rendre manifestes l'intention etlapen? 

sée de M. de La Monnoye, nous ne pouvons mieux faire 

que de citer, en terminant, ses paroles : « Engagé, dit-il, 

« et soutenu dans ce travail par les conseils d'un savant 

« magistrat (3), qui souvent a préparé par l'autorité de sa 

« parole les décisions que nous avons recueillies, nous 

« espérons que, malgré les imperfections que tous nos 

« soins n'auront peut-être pas réussi à éviter, un exposé 

« de la jurisprudence, qui s'est efforcé d'être exact, et 

» qui se croit sûr d'être complet, sera d'une grande uti-

« lité pour tous ceux qui, soit magistrats, soit adminis-

« trateurs, soit particuliers, sont appelés à mettre enaction 

« la loi de l'Expropriation pour cause d'utilité publique ou 

« exposés à en subir l'application. » 

On ne saurait plus clairement expliquer la nature et le 

but de l'ouvrage, et nous ne pouvons que nous associer 

aux paroles mêmes de l'auteur. Nous croyons, nouaaussi, 

que son livre était nécessaire, qu'il contient des notions 

sûres, pratiques, positives, et qu'il sera très utilement 

consulté par les personnes, en nombre si considérable, 

qu'intére3sent aujourd'hui les questions d'expropriation 

pour cause d'utilité publique. 

E. GALLIEN. 

(3) L'auteur veut parler de M. de Marnas, premier avocat-
général à la Cour de cassation. 

On lit dans l'Artiste : 

« LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice ont daigné 

faire chez M. Tahan de nombreux achats d'objets 

d'étrennes. 

« Les magasins de M. Tahan avaient été déjà ho-

norés des gracieuses visites de LL. A.A. IL la prin-

cesse Mathilde et la princesse Clotilde.— Ce que nous 

avions prédit du succès de toutes ces jolies fantaisies 

qu'avait éditées M. Tahan, a été ainsi confirmé par les 

patronages les plus élevés. » 
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II. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

W. — Aujourd'hui, au Théâtre-Français, 36e représentation du 
Duc-Job, comédie en 4 actes, de M. Léon Laya. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la Dame-Blanche, opé-
ra-comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de 
Boïeldieu, joués par MM. Warot, Sainte-Foy, Barrielle, Da-
voust ; Mmes Bousquet, Bélia, Casimir. — On commencera 
par le Chalet. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui, reprise de la Reino To-
paze, opéra-comique en trois actes, musique de M. Victor 
Massé. Mme Mioian-Carvalho remplira le. rôle de Topaze. Les 
autres rôles seront joués par MM. Meillet, Btilanqué, Fromant, 
Riquier-Delaunay, Wartel, Legrand, Le sage, Potel, Serehe et 
$pG Vadé. Demain, 21e représentation d'Orphée, de Gluck. 

— Au théâtre des Variétés, le chiffre des recettes atteste le 
succès croissant de la joyeuse revue Sans queue ni Tête. 

— L'immense succès de la Tireuse de cartes sera l'un des 
événements dramatiques les plàs glorieux à enregistrer dans 
les annales du théâtre de la Porte St-Martin. M"*es Marie Lau-
rent, Lia Félix et Suzanne Lagier sont acclamées chaque soir 
par la salle entière. Ce soir, la 13* représenation. 

— Tous les soirs, aux Bouffes-Parisiens, Geneviève de Bra-
bant, opéra bouffon en deux actes et six tableaux, ce grand 
succès de l'hiver. La foule s'empresse chaque soir de venir 
applaudir MM. Léonce, Désiré, Bonnet et Mile Tautin. 

SPECTACLES DU 3 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Chalet. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 
ITALIENS. — I Puntani. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAOOÏVILLK. — La Fille de Trente Ans, les Petites Mains. 
'VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASE. — Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — L'Omelette du Niagara. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — La Tireuse de cartes, 
AMSISU. — Le Marchand de coati. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
GIF(}DR IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. -- Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. —Gare là-d'ssous. m 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. —La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. —Les Diables roses, les Filles en loterie. 
BEAUMARCHAIS. —• Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
IAOBKRT HOUDIN. — A 7 heures Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton, 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concerl 
de jour tous les dimanches. 



Ventes immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN A PARIS 
Etude de M« VlftlER, avoué à Paris, 

qusi Voltaire, 17. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le jeudi 19 janvier 1860, deux heures de 
relevée, 

D'un TEUKAIX situé à Paris (ci-devant-Pas-
syj, à l'angle des rues des Réservoirs et du Mou-
liu-de-la-Tour, d'une contenance d'environ 1,067 
mètres. Mise à prix : 10,383 fr. 35 c. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« Y8GIF.Il, avoué poursuivant; 2° à 

M4 Raillant, avoué à Paris, rue Le Peleiier, 18; 3° 
à Me Rousselet, avoué à Paris, rue Poissonnière, 18; 
1° à Me Paul, avoué à Paris, rue de Choiseul, 6 ; 
et 5° à M" Archambault-Guyot, avoué à Paris, rue 
de la Monnaie, 10. (131) 

il RUE DE BOiNDY A PARIS 
Etude de M" PETTIT, avoué, rue Montmartre, 

129, à Paris. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 
de relevée, le 14 janvier 1860, 

D'une IHAINOV et dépendances sise à Paris, 
rue de Bondy, 48 (boulevard Si-Martin). Beveuu : 
17,000 Ir. Mise à prix : 210,010 fr. 

S'adresser pour les renseiguements : 
1" A M» PÉÎTTIT, Cesselin, Des Etangs, a-

voués; 2° à M'3 Beaufeu et Massion, notaires; 3" et 
sur les lieux pour les visiter. (124) 

ifllSOi, RUE LÉONIE, A PARIS 
Etude de 191° PETIV-UKXMIEK, avoué à 

Paris, rue du llazard-Richelieu, 1. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 21 janvier 1860, 
D'une MAISON à Paris, rue Léonie, 14, quar 

tierde la Chaussée d'Anlin. Produit brut : 18,900 
fr. Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser: 1° à M" PETIT DEXHIEB, 
avoué, rue du Hazard-Richelien, 1; 2" à M" Mas, 
notaire, rue de Bondy, 38 ; 3° à M. Ch. Pinot, ar-
chitecte, faubourg Saint-Denis, 76. (130) 

S (]. DlilERY 
Aux termes de l'article 39 des statuts, MM. les 

actionnaires de la société C. Iiiimëry sont con-
voqués en assemb'ée générale annuelle pour le 
mardi 10 janvier courant, au siège social, houle 
vard de Strasbourg, 26 Le dépôt des titres doit 
avoir lieu au moins trois jours à l'avance. (2618) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE IÎT BOUftCOICNOHNfc, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

H (3219)* 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
surlasoie, le velours, la laine,surtoutesles étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEIUINE-COLLAS iS^ftftïT 
Médaille à l'Exposition universelle. 
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Maison SCHOLTUS, rue 

' •? Pari» 

mcneticu, 

l'maciej 

48, 

RUE D'ENGHIEN, 

Paris. 

NEGOCIATEUR 

EN 
GfES 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. l>a maison rte VOIT est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la l'« «i
e
 l'Europe 

■J|'Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOÏ: « c'est que, — cites lui, — chacun est libre de faire vérifier A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet.» Sur ses registres, écrits 

hiéroglyphiques, figurent constamment le? plus riches fortunes de France et des divers pays (toujours litres authentiques à l'appui et contrôle facile), c'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M de Fnv n C8ract^« 
 . , , ' 0Ï- ( Wanch,, 

Les ANNONCES, REGLAMES INDUSTRIELLES ou autres, SOCIETES COMMERCIALES, VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIERES à insérer dans 

la GAZETTE DES TRIBUNAUX sont reçues au Bureau du Journal 
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ANNONCES INDUSTRIELLES 
Affiches ou Anglaises. 

[Justification de cinq^ colonnes par page et comptées sur le caractère de sept points. 

95 cent, la ligne. 

Les Annonces fie 300 lignes et au-dessus. . . 

Réclames 2 

» fr. 50 Ci la ligné. 

ÂfIfiaTCeS DE MM. LES OFFICIERS MINISTÉRIELS 
t entes mobilières et immobilières. 

Justification de cinq colonnes par page, 40 à 45 lettres par ligne. 

1 FIlAUfC JLJL MGrlVE 
(En répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions 1 25 e. la li<*nei 

Pour une seule insertion. 1 50 —-Faits divers 3 » — 

Le prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis divers adressés aux Actionnaires, Avis aux Créanciers, Ventes de Fonds de commerce, Adjudications, Oppositions 

Expropriations, Placements d'hypothèques et Jugements, est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

Sociétés commerciales. — faillites. — Publlewtlocs légales. 

Ventes mobilière*. 

V .KlASrAl AtlTORlTi DU JUSTICE. 

le 2 janvier. 
Rue du Cfoîtfe-St-Jacques, 7. 

Consistant en : 
(792) Tables, chaises, comptoir, bu-

reau, commode, été. 
Rue Montaigne, 36. 

(793) Tables, comptoirs, chaises, ca 
siers, consoles, etc. 

Rue de l'Echiquier, 32. 
(794) Tables, chaises, commode, toi 

lelte. bandes brodées, etc. 
Le 3 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(795) Comptoirs en cl.êne avec nap-
pe en élain, balances, etc. 

(796) Comptoir, glaces, fontaine, ap-
pareils a gaz. eic. 

Rue Corbeau, 25. 
(797) Bureau, encriers, montres vi-

trées, établis, eic. 
Rue Mouffetard, 198. 

(79G) Armoires, secrétaire, commo-
des, bureaux, tables, etc. 

A Passy, 
sur la place publique. 

(799) Bureau acajou et son fauteuil, 
chaises, bibtiolhèque, etc. 

Le 4 janvier. 
Eu l'hôtel des Commifsaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(800) Chaises, tables, bouteilles, li-

queurs, eaux-de-vie, etc. 
(801) Piano, bureau, pendule, chai-

ses, tables, etc. 
(802) Tables, chaises, bureau, fon-

taine, rideaux, etc. 
(803) Bureau, chaises, lampe, pen-

dules, bascule, etc. 
Le 5 janvier. 

(805) Tables, chaises, calorifère, gra-
»iires, buffet, etc. 

(806) Comptoir en palissandre, di-
vans en velours, etc. 

(807; Tables, pendules, poêle, ap-
pareil à gaz, etc. . 

(808) Armoires, fauteuils, chaises, 
commode, lampe, etc. 

(809) Plumes de dinde, et plumes de 
cou, etc. 

(810) Talfles, fontaine, chaises, gla-
ce, gravures, etc. 

(81 lj Caisse, coffre-fort, bureau, 
chaises, fauteuils, etc. 

(812) Comptoirs en chêne, glace, 
chaises, table, etc. . 

(813) 10 fauteuils, canapé, 6 chaises 
en chêne sculpté, etc. 

(8H) Poêle, tuyaux, tables, chaises, 
étagère, horloge, etc. 

(8I5J Tables.,chaises, étaux, tours et 
accessoires, ferraille, etc, 

Rue Vivienne, M. 
(816) Comptoir acajou, bureau, (e-

tc-à-lête en acajou, etc. 
Rue de la Calandre, 37. 

(817) Table», chaises, glaces, lits en 
fer, autres en foute, etc. 

Rue Corbeau, 25. 
(Sis) Bureau, deux étaux, établi, 

tailles-crayons, etc. 
Rue de la Sourdiere, 10. 

(819) Tables, chaises, miroirs, ri-
deaux, poêles, etc. 
Rue des Vinaigriers, 12 et rue do 

Lancry, 58. 
(820) Bureau, chaises, commodes, 

glaces, tabourets, etc. 
Rue de Provence, 44. 

(821) Bureaux, chaises, fauteuils, 
pendules, canapé, etc. 

A Montmartre, 
rue des Poissonniers, 15. 

(822) Bureau, tables, chaises, com-
mode, 10 établis, etç. 
Quartier da Helleville, ruo de La 

Villclte, 109. 
1823) Voiture, cheval, harnais, etc. 

Le 5 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(801) Comptoir, glace, guéridon, 

pendule, rideaux, tic. . 
'824) Comptoirs, Appareils a gaz, 
' bureau, inoutrefj^tc 

Tribunaux, le Droit et le Journal (fi-
ltrat d'Jjfichet, dit Petites Jffichet 

La publication légale des actes de 
loeiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquanle-neul, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
\7uoniteur universel, la Gaiette des 

SOCIÉTÉS. 

Etude de Mc DELEUZE, agréé, ru 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de ia Seine le 
vihgt-un décembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, entre 
M. Xavier RUPPE, négociant, de 
meurant à Paris, place Saint-Geor-
ges, 28, et M. Etienne ROUX, mé-
canicien, demeurant à Vaugirard, 
rue du Chemin-de-Fer, 4, appert 
A été déclarée nulle la société for-
mée entre les parties le vingi-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf, par acte privé, enregistré, 
déposé aux minutes de M" Gerin, 
notaire à Paris, le trois août sui 
vant, en nom collectif, pour la pré 
paration ainsi que la vente du crin 
végétal, connu sous le nom de 
Zoster, et en commandite à t'égard 
des personnes qui entreraient dans 
la société, ayant commencé le 
vingt-neuf juillet mit huit cent cin-
quante-neuf et devant Unir le vingt-
trois décembre mil huit cent soi-
xante et onze, snus la raison RUP-
PÉ. ROUX et C'", avec siège à La 
Villette, près Paris, rue de Calais, 7. 
M. Delacroix, demeurant à Paris, 
rue de Rivoli, 8i, en a été nommé 
liquidateur. 

Pour extrait : 
-(3238) Signé : DELEUZE 

Etude de M« DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés.endate 
à Paris, du trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, intervenu entre M. Jules-Adol-
phe liESSE, et M. Denis-François 
MAUGË, tous deux fabricants de 
brosses à peindre, demeurant à Pa-
ris, rue Grenier-Saint-Lazare. 14 
Appert : M. Besse est nommé liqui-
dateur, avec les pouvoirs usités, ûe la 
société Besse et Maugé, formée sui-
vant acte privé du premier janvier 
mil huit cent cinquante, enregistré, 
ayant pour objet la fabrication des 
brosses A peindre, laquelle société 
est arrivée à son terme le premier 
janvier mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 
—(3239) Signé DELEUZE. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait et signé à Lyon le vingt dé-
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, entre M. Michel GENET, repré-
sentant de commerce, demeurant à 
Lyon, quai de l'Archevê ;hê, 17, et 
M. Claudius POINTE, commis-négo-
ciant, demeurant a Paris, rue de 
l'Echiquier, 30; ledit acte enregistré 
à Paris, folio 163, le trente décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
par le receveur, qui a perçu les 
droits; il appert : qu'une société en 
nom collectif a été formée entre les 
parties, pour le commerce d'achat 
et de vente de toute marchandise 
pour leur compte ou pour le compte 
u'aulrui; que la raison sociale sera : 
GENET et POINTE ; que celte so-
ciété aura son siège à Paris, rue de 
l'Echiquier, 44; qu'elle est contrac-
tée pour une durée de cinq ans, qui 
commenceront le premier janvier 
mil huit cent soixante, et Uniront à 
pareille époque de mil huit cent 
soixante-cinq ; et que chacun des 
associés aura la signature sociale, 
mais a la condition expresse de ne 
pouvoir en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait : 
(;t230) Signé : GENÊT, POINTE. 

Elude de M' DELEUZE, agréé, 446, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris, le vingt-quatre décembre 
mit huit cent cinquante-neuf, en-
registré, intervenu entre M. Jean-
Pierre-Achille FICHOT, négociant, 
demeurant A Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 78, et le commanditaire 

y dénommé. Appert : Est dissouie, 
a compter du quatorze janvier mi! 
huit cent soixante, la société en 
commandite existant suivant acle 
sous seings privés du quatorze juil-
let mil huit cent cinquante-six, en-
registré, entre M. Fichot, gérant, et 
le commanditaire y dénommé, ayant 
pour objet l'exploitation du com-
merce dé mercerie et nouveautés en 
mercerie, à Paris, rue Neuve-des-
Mathurin9,78, sous larai.-on sociale 
FICHOT et C". M. Fichot en a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus larges que comporte 
cette qualité. 

Pour extrait : 
— (3240) Signé : DELEUZE. 

Etude de M. NEUVILLE, huisrier' 
rue du Dragon, 16, Paris. 

D'un acte sous seing privé, en date 
du vingt-huit décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris, le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, intervenu enlra 
Louis-Alexandre BUI.TON, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle Saint-
Germain, 10, et André-Plaeide RÉ 

MOND, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 70, fait double. 11 a» 
pert qu'une société en nom collectif 
a été formée enlre les susnommés, 
sous la raison sociale BULTON et 
REUOND. La raison de commerce 
de la société a pour dénomination : 
Administration spéeialc des funé-
railles et transports funèbres. Les 
associés sont auiorisés à gérer et 
administrer pour la société, et M. 
Bulton continuera comme par le 
passé à subvenir aux frais et avan-
ces nécessilés par f'exploitation de 
ladile entreprise; il en sera rem-
boursé, comme de raison, parprivl 
iége et les associés partageront les 
bénéfice» par partie égale, ious frais 
déduits. M. Ballon aura seul la si-
gnature sociale et ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, laquelle est contractée pour 
onze années du premier janvier mil 
huit cent soixante au Ireute-un dé-
cembre mil huit cent soixante-onze. 
Le 3iége est établi à Paris, rue des 
Saints-Pères, 70. 
(3235) BULTON, RÉMOND. 

bail verbal des lieux; que en plus 
chacun des associés contribuera i 
titre d'apport et par égale porlion A 
la formation d'un fonds de, eaisse. 

Pour extrait : 
(3234J V. DlLLAIS. 

tion de la société anonyme formée 
h Paris, pour l'assurance a primes 
contre l'incendie, sous la dénomi-
nation de La France, et approbation 
de ses statuts;—Vu les ordonnances 
royales des vingt-cinq janvier mit 
huit cent quarante-deux et quatorze 
mars mil huit cent quarante-sept, 
qui approuvrnt M modification des 
articles 3 et 32 des statuts deladiie 
compagnie;—Vu la délibération prise 
te sept avril mil huit cent cinquan 

D'un acte sous signatures privée», 
en date du trente décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré à 
Paris le même jour, folio I6.î verso, 
case 3, au droit de cinq francs ein- , 
quante centimes. Il appert : t» Oue I le"neui P.»r ' assemblée générale des 
ta société formée entre lé sieur 1 «"Uonnaire-sa effet d introduire une 
Constant RIBARD, marchand tari, j uouve limodilicaiionauxditsstatuls. 
leur, demeurant à Paris, passage -Notreconseil d Etal ente.ndu.avuus 
Vivienne, 16 et 18, et même passage, décrété et décrétons co qui suit: 
galerie des Petils Pères, 5; et .u| Art i" La nouvelle rédaction de 
Pierre-Maurice TIIIVIER, demeu- 1 art- 3,.des statuts de la société ano-
ranl à Passy, Grande-Rue, 48, pour nyme lormée à Pans sous la dôno-
i'exploitaliou d'un tonds de com-1 nxmalion de La France, compagnie 
mercede marehand tailleur, ayant 'a assurances contre I incendie, est 

Elude de Me V.DILLAIS, avocal-agréé, 
12, rue Ménars. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, etenregistié à Paris le vingt-
six décembre mil huit cent cinquan-
te-neuf, folio I4i verso, case i, par 
le receveur Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes,dé-
cime compris, h appert qu'entre M. 
Frédéric-Jacques-Théophile EUE-
LiNE, demeurant A Paris, rue Cha-
bannais, 7, et M. Pierre-Alexandre 
PAUVERT, demeurant à Paris, rue 
Montorgueil, 67, il est formé une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitationd'une maison de 
commissions pour l'achat et la vente 
de fonds publios et autres valeurs 
négociables à la Bourse, la receite 
desairérages de rentes sur l'Etat, 
des inlérê s et dividendes des ac-
tions et obligations, et générale-
ment toutes les opérations du res-
sort d'un cabinet d'affaires ; que ta 
durée de ta société doit Olre de Irois 
années, pour connut ncer le premier 
janvier mil huit cent soixunle el 
Unir le premier janvier mil huit 
cent soixunte-irois, mais avec facul-
té aux associés de la dissoudre au 
bout de la préiri ere année, ; que le 
siège de la société sera établi à Pa-
ris, rue de Ch.ibannais, 7 ; que la 
raison et la signature sociales se-
ront: EDELINE et PAUVERT ; que M. 

EUeliiie aura seul la signature so-
ciale dont il ne pourr i faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société M. Pauverl signera la si-
gnature sociale en venu de procu-
ration ; que MM. Edeline el Pauvert 
apportent en société le cabinet d'af-
faires dont ils sont conjointement 
propriétaires, et en plus le droit au 

pour enseigne : A l'Amazone, sis 
passage Vivienne, 16 et 18, est et de-
meure dissouie a partir d^ trente-
un décembre mil huit cent cin-
quante-neuf: 2e que la liquidation 
de la Roeiéié dissoute sera faite et 
réglée à l'amiable enlre les parties ; 
que M. Thivier est charge .péciale-
ment de payer toutes les deilcs so-
cnles. Il prélèvera à cet effet une 
somme suffisante sur l'actif de ta 
société; 3" que tous pouvoirs ontélô 
donnés à M. Pluzanski, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 22, synd 
définitif de la faillite dudit sieur Ri-
bard, pour déposer, faire afficher et 
puiilierles présentes. 

Pour réquisition : 
(3232) J. R. PLUZANSKI. 

Suivant acte passé devantM'Mas-
sion, notaire à Paris, le trois dé 
cembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, le conseil d'admi-
nistraiion de la société anonyme, 
établie à Paris sous la dénomination 
de LA FRANCE, compagnie d'assu-
rances contre l'incendie, constituée 
suivant acte passé devant M° Lehon, 
notaire à Paris, les dix-sept et 
dix-neuf décembre mil huit eent 
trente-six, enregistré, autorisée pai 
ordonnance royale du dix-sept fé-
vrier mil huit cent trente-sept; en 
vertu d'une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires du 
sept avril mil hu't cent cinquante-
neuf, qui a autorisé le conseil d'ad 
minisiration à tolliciterdu g iuver 
nement une modilication à l'article 
troisième des statuts, a arrêté défi-
nitivement, de la manière suivante, 
la nouvelle rédaction de cet article : 
Art. i'. Les opéraiions de la compa-
gnie consistent dans l'assurance 
conlre l'incendie de toutes les pro-
priétés mobilières ou immobilières 
que le feu peut détruire ou endom-
mager, 6 l'exception : i» Des dépôts, 
magasins et fabriques de poudre à 
tirer; des billets de banque, titres, 
contrats, lingots d'or et d'argent, el 
argent monnayé; 2° des diamants, 
pierreries et perles Unes, autres que 
ceux montés et A usage personnel, 
ou compris parmi des objets dépo-
sés dans des établissements publics, 
tels que mont-ie-piétéet autres. Les 
opérations de la compagnie consis-
tent encore dans l'assurance des 
dommages résultant de l'explosion 
dn gaz. Elle assure également con-
tre tous les dégâts occasionnés par 
la foudre ou le feu du eitl, et conlre 
ceux produits par l'explosion de la 
vapeur, alors même qu'il n'y a pas 
d'incendie. Laquelle modilication u 
été-approuvée par déi-ret de S. M. 
l'Empereur, en dale à Paris du qua 
torze décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, dont une amplia-
iisu a été déposée pour minute au-
dit M' Massiun, notaire à Paris, sui-
vant acle reçu par lui le vingt-neuf 
décembre même mois, enregi?tré,et 
dont la teneur suit: — DÉCRET. Napo-
léon, par la griica de Duu et la vo-
lonté nationale, Empereur de- Fian-
çais. A tous présents et à venir, sa-
îul.-Sur le rapport de notre minis-
tre secrétaire, u'Eiat au département 
de l'agriculture,du commerce etdes 
travaux publies; — Vu l'ordonnance 
royale du vingt-sept février mil huit 
cent trente-sept, portant aulorisa-

ipprouvée telle qu'elle est contenue 
dans l'acte passé le trois décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, de 
vaut M" Massion et son collègue, no-
taires à Paris, lequel acle r siéra 
annexé au présenl décret.—Art. 2. No-
tre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'agriculture, du com 
merce et des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
du département de lu Seine, et enre 
gistré avec l'acte moiiificatif au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine.—l'ail au palais des Tuileries 
le quatorze décembre mil huit cent 
cinquante-neuf. (Signé; NAPOLÉON 

Par l'empereur, le ministre secré-
taire d'Etat au département de l'a-
griculture, du commerce el des tra-
vaux publics. (Signé) E, KOUHER. 

Pour extrait : 
— ^237) (Signé) MASSION. 

Cabinetde M.Barberon DF.BERTE1X, 
ancien principal clerc de notaire, 
a Paris, rue Sa nt-Sauveur, 72. 
Par acte sous seings privés du 

vingt-un décembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, M. Etien-
ne GALTIER père et M. Etienne GAL 
TIER lils, tous deux fabricants de 
gants, demeurant A Paris, passage 
Véro-Dodat, 17, ontdéclarécdi.-soute 
A partir du vingt-un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, la société 
de tait qui existait enlre eux pour le 
commerce de la ganterii de peau, 
sous la raison GALTIER père et lils, 
qui a eu son siège A Pans d'abord, 
rue Beaurepaire, 2J, puis rue Mont-
martre, (36, et au jour de la disso-
lution passage Véro-Dodat, 17, avec, 
succursale boulevard Bonne-Nou-
velle, 27. M. Rallier père a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
Barberon DEBERTEIX, 

(3229 bis) mandataire. 

Etude de W TOUUNADRE, avocat-
agréé, boulevard Poissonnière, 23. 
D'un acte BOUS seings privés fait A 

Paris, le vingt-six décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
A Paris, te vingt-huit décembre mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 152, 
lecto, case 7, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droits, il appert que le 
capital social de ia société PLEYEL, 
WOI.F et C" est porté A deux mil-
lions de francs, et que tout pouvoir 
est donné au conseil deeensure pour 
tixer le mode, l'époque et la quotité 
des versements. ^35) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date à Paris, du vingt-six 
décembre mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré A Paris, le i rente-un 
dn même mo s, par Pommey, qui a 
reçu vingt-sept francs cinquante 
centimes, M. Françuis BON, demeu-
rant à Paris, rue des Bourdonnais, 
tO et M. Einile-Auguste GUF.SDON, 
demeurant A Pans, rue de Savoie, t, 
ont d: clarée dissoute, A partir du 
trente-un décembre mil huti ;cnf 
cinquante-neuf, la société formée 
entre eux par acte sous signatures 
privées en date A Paris du vingt-

huit décembre mil huit cent cin-
quante-sept, et dont la durée était 
lixée au trenle-un décembre, mil 
huit cent soixante-quatre, sous la 
raison sociale GIJESDON et BON, 
pour le commerce des toiles blan-
ches en gros, et donl le siège est A 
Paris, rue des Déchargeurs, il, et 
rue de la Limace, I. La' liquidation 
sera faite au siège 60cial par M. 

Guesdon, investi à cet effet de tous 
le« pouvoir» les plus étendus. 

Pour extrait : 
L. MABILDE, mandataire, 

(3231) rue de Cléry, 19. 

D'un acte sous signature privée, 
en dale A Paris, du vingt décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré dans la mêtn ville, lu vingt-
huit, folio 16, case 5, par Pommey, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, il résul-
te : qu'une société en nom collectif 
A l'égard du gérant, et en comman-
dite A l'égard des commanditaires, a 
été formée entre M. Jean Philippe-
AVMËS-JAUFFRET, économiste, et 
deux personnes dénommées audit 
acle; que celte société aura pour 
titre : Caisse des avances et des 
comptes-courants; qu'elle sera gérée 
el administrée par M. Aymes-iauf-
frel, lequel aura la signature socia-
le, A condition de n'en faire usage 
que pour les besoins de la soeiéié; 
que 1» raison sociale sera AVMES-

JAUFFRET et C"; que son siège sera 
A Pans, rue Grange-Batelière, 28, 
avec facullé de changement, selon 
convenances; que sa durée sera de 
dix ans A partir du jour de l'acte, 
et qu'elle aura pour objet : l'avance 
de fonds sur toutes valeurs cotées 
aux bourses française* et étrangè-
res, renies, actions et obligations de 
chemins de 1er, titres de sociétés 
industrielles, etc., de même qu'elle 
reçoit des dépols de fonds en eomp-
te-courant A long et A eoutt toi-mo ; 
qu'elle s'interdit toute spéculation 
pour son propre compte, et notam-
ment toute opération A terme; que 
tous pouvoirs sont donnés au gé-
rant pour faire publier ledit acle. 

Dont extrait : 
-(3233) J.-P. AVJIES-JAUITRET. 

TRIBUNAL DE COliSEHCË. 

AVIS. 

Les eréanclers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les.concernonl, les samedis, 
de dix A quatre heure*. 

ralliltea. 

CONYOCA.TIONB CS CHKAMCIBB» 

SanHnvités d se rtndrt »u TïfirUHtl 
ie commerce de Paris, salle des tt-
lemtleet des faillites,aiu tes tritn 
tiers : 

NOMINATIONS DM SYNDIC!. 

Du sieur CIIARTON (Antoine), né-
goc. en lingeries, rue St-Honoré, 
n. 350, le 7 janvier, A 2 heures (N" 

t6687 du gr.). 

Pour assister i l'assembles dans U -
quelle II. le iuge-eommisiaire doit Us 
conjultei- tant sur la composition dt 
Citer Ut.s créanciers présumes que sut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'efféts 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, aOn 
d'être oonvoquéa pour les assem-
blées subséquente*. 

CONCORDAT 8. 

De la D" THIBAULT (AlumsUne) 
mile A la toilette, rue Meslay, 3 le'7 
janvier, A 2 heures ^N" 15422 du 
tsr.); 

D u sieur BOLLET (Jules), se disant 
ço mmissionn., rue d'Enghien, 17, 
le 1 janvier, A 2 heures (N» 15421 du 

gr.); 

De la société LEMDHOLTZ el C . 
commissiODn. en articles d'Allema-
gne, boulevard Sébaslopol, n. 107, 
composée de Frédéric Lendhollz et 
Jean Guillaume-AdolpheMiddelhofl' 
le 7 janvier, A 9 heures (N« 46159 du 
gr,)j 

De la société Olympe LAUREN-
ÇOT et C;*, pour le co miner ee de ro-
nés et nouveautés, rue Ste-Anne. 
44, composée de dame Olympe Cen-
sier, femme de Jean Laurénç d, et 
d'un commanditaire, le 7 janvier, A 
I heure (N° 15873 du gr.); 

De dame LAURENÇOT ( Olympe 
Censier, femme du siêur Jean), fai 
faut le commerce de nouveauté.' 
rue Ste-Anne, 44 , personnellement, 
le 7 janvier, A 1 heure (N» 15874 du 
gr.);' 

Du sieur GILLES (Ernesl), md de 
vins logtur A La Villette, rue des 
Vertus, 16, le 7 janvier, A 2 heures 
(N» 16498 du gr.). 

Pour tnlenare le rapport des tyn 
iles sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
ttal d'union, et, dans ce dernier cas, 
Strs immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion une sur l'utililt 
du maintien ou du remplacement des 
syndic*. 

NOTA, fl ne sera admis que les 
créancier* vérifié* et affirmés ou 
qui se 3eront fait relever de la dé-
ehéance. 

Les créanciers et le fsilli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VEYRAT, anc. tapissier md de meu-
bles, rue de la Ferme-des-Mathu-
rins, 13, sont invités A se rendre 
le 7 janvier, A 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du pro-
jet de concordat (N° 13414 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
THIBAULT (Gustave), nég. en nou-
vautés pour robes, rue de Cléry, 10, 
sonl invités A se rendre le 7 jan-
vier, A 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas

; 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déeneance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 16294 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROJOU (Alphonse), nég. en char-
bons A La Villette, quai de Seine,73, 
sont invités A se rendre le 7 jan-
vier , A 40 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndic6 sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élat 
d'union, et. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront l'ait relever de la déctiiii 
Les créanciers et le failli peu 

prendre au greffe communie! 
du rapport des syndics et du pr, 
de concordat (N" 15808 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE! 

Messieurs les créanciers CM 

sant l'union de la i'aiilile dut 
H AUTO Y (Louis-Désiré), enlni 
neur de maçonnerie, rue des t 
lins, n. 6, sont invités à seii 
dre le 6 janv., à 2 heures près! 
au Tribunal de commerce, sailli 
assemblées des faillites, pour, j 
forméinent A l'article 537 dit 
de commerce, entendre le ta 
définitif qui sera rendu parlai 
dics, le débattre, le clore et M 
ter; leur donner décharge dtï 
fonctions, et donner leur avil 
ï'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le; 
peuvent prendre au greffe 10 
nication des compte et rapport 
syndics (N» 15206 du gr.). 

Messieurs les créanciers m 
sant l'union de la (aillile dt; 
ciété SIGALLAS et GALLIEN.J 
d'appareils i gaz, rue d'AiigM ; 
du Temple, 61, composée ÙM 
ne-Simon Sigaltas el M1C*

1 

lien , sonl invités A se rend» 
janvier, A 2 heures très W 
au Tribunal de commerce, s* 
assemblées des faillites, poil» 
lormément A l'art. 537 du» 
commerce, entendre le coi* 
finitif qui sera rendu par « 
dics, le débattre, le clore etiv 
ter; leur donner décharge»» 
fonctions et donner leur «»■ 
ï'excusabilité du failli. , 

NOTA. Les créanciers et 
peuvent prendre au grefle : 
nication des compte el rarf»' 
yndics(N-16H0dugr.). 

AFFIRMATIONS APRES tS* 
Messieurs les créanciers!) 

sunl l'union ue la failli"-
REGY (Calixte), boulanger'' 
Denis, rue de Paris, lia,,e«C 

de faire vérifier el d'atOrag. 
créances, sont invités a » 
dre le 7 janvier coure»'• 
heures très précises,^ Tr "J 
commerce de la Semé, ssu' 
naire des assemblées, pou 
présidence de M. le juge-cç »"

( 
e, procéder A la vérif al*", 

.'affirmation de leursdites en» 
(N- 13534 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON^ 
RÉPARTITIONS. , 

MM. les créanciers vérifié;',; 
més du sieur BINUEL coBlB* 
naire en joueis d'enfant». 
l'Oseille , 7, peuvent se , 
chez M. Beaufour, syndic 1 . 
tholon, 26, pour toucher g 
dende de 7 pour 100, »"'f^ 
lilionde l'actif abandonne!' | 

dugr.).
 M

# 
MM. les créanciers yèf'S* 

Armés du sieur REDON, %, 
l,„iio

C
 d oraines. rue .juiles et graines rue Bour» , 

leneuve,5, peuven tseprt 
M. Beaufour, syndic, i"<v,j>. 
Ion, 26, pour toucher un " 
de 4 fr. 59 c. pour 100. p 
partition de l'actil aband» , 

15590 du gr.)-

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers vér;h- j 
més du sieur ROUX, n-b-JX 
Bercy, rue Laroche, », Pf *» 
présenter chez M.

 I,dMaS|jl 
rue de Bondy 7 pour ton. 
dividende de 4 le-
deuxième et dernn.re rte 

(N» 14370 du gr.). A 
MM. les créanciers yérffi^ 

més de laweiélé U. .^^ 
restaurateurs A A.-i 1 -i»-. $ 
Seine, 21 bis, peuvent se P"M 
chez M- Decagnj'. *>u™

t
 ùjl 

Greffutt.e, (. p l »*,!»1 

dende de 26 tr. »»^Sda| 
que répartition ^MJWJ 

L'un des gêr^^vJ 
Itipp- 1,Al 

Earegi»tré à Pari*, le Janvier, 1860. F" 

Reçu deux franc» vingt centimes, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, Il 
Certifié l'insertion sons 1s 

Pour légalisation de la signature A. G^°
T
'| 

Le Maire du 1" arrondissant. 

et 
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au 
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